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Résumé : 
 

La solvabilité d’une compagnie d’assurance n’est d’autre que sa capacité à 

honorer ses engagements  face aux tiers, notamment ses assurés et ce par la 

couverture de leur sinistralité, ainsi qu’assurer un équilibre entre son portefeuille de 

placements  et la constitution des provisions pour être en norme auprès de la tutelle (la 

DAPS) et assurer sa pérennité.   

 

La réglementation actuelle, nommée Solvabilité I  permet, certes,  d’évaluer 

prudemment le passif et de détenir  des actifs s𝑢 rs et liquides  mais ne prend pas en 

considération tous les risques supportés par l’assureur durant son activité, et se limite 

sur le risque de souscription manifesté par le risques de primes (sous estimation) et le 

risque de provisionnement qui sera le cadre de  notre étude. 

 

Suivant les traces de la réforme bancaire Bâle II , la  Solvabilité II privilégie le 

rôle des fonds propres au sein de la compagnie d’assurance, et donc a apporté des 

modifications au niveau des techniques d’évaluation  de la compagnie, à savoir la 

valorisation  à la valeur de marché de l’actif  liquide ,qui est disponible, et du passif 

illiquide  manifestée par des niveaux de provisions  incorporant  le Best Estimate ainsi 

que  des marges de risques adéquates ou Risk Margin, puis le calcul d’un capital de 

solvabilité pour remédier aux évolutions défavorables de sinistralité et maitriser le 

risque. 

 

D’autre part, le nouveau référentiel de solvabilité se focalise aussi sur la 

dimension stochastique dans le calcul des provisions techniques et ce pour cerner tous 

les scénarios, y compris les catastrophiques, mesurer l’incertitude dans nos calculs 

pour mieux constituer nos provisions à l’ultime et être en harmonie avec les données.  

Mais cette dimension n’est pas en phase avec l’horizon de la solvabilité II qui est 

réduit à un an. 

 

C’est pourquoi on quantifiera le risque de provisionnement sous le référentiel 

de solvabilité II, qui stipule le risque de déviation défavorable des charges finales 

prévisibles dans l’année comptable ou calendaire, et ce  à travers de nouvelles 

méthodes à savoir Merz &W𝑢 thrich et Bootstrap Modifiée tout en posant des 

hypothèses sur la loi suivie par les règlements cumulées. 

 

 

Mots clés : 
 

Solvabilité II, Best Estimate, Marge de Risque, Capital de solvabilité 

requis, GLM, Bootstrap, Mack, Merz & W𝑢 thrich, Bootstrap Modifiée. 
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Introduction générale: 
 

De façon générale,  une compagnie d’assurance se distingue par rapport à une 

entreprise traditionnelle par son cycle de production inversé, l’assuré paie une prime 

pour être couvert en cas de survenance du sinistre, et donc une constitution prudente 

des réserves est indispensable pour que l’assureur puisse honorer ses engagements 

envers ses assurés, d’où l’importance revêtue par les normes de solvabilité 

 

Avant d’aborder notre travail qu’on a élaboré pour la branche pilote de Saham 

Assurance : « AT » nous avons jugé nécessaire de présenter le secteur assurantiel du 

Maroc et ses chiffres clés ainsi que ceux de l’organisme d’accueil, puis de 

contextualiser la notion de la   Solvabilité II  qui ne cesse de constituer un débat actuel 

au sein des compagnies d’assurances, son introduction devient primordiale vu la 

sensibilité et la position stratégique de ce thème. 

 

Notre conception de travail commence  par l’introduction des méthodes 

déterministes pour calcul du Best Estimate  puis la mesure d’incertitude des résultats 

obtenus à travers la dimension stochastique ; l’introduction du  Tail Factor  dans la 

méthode de Chain Ladder ainsi que celle de GLM pour choisir le modèle optimal à 

travers la méthode par sous triangles. En outre, on quantifiera le risque de 

provisionnement à travers le modèle de Merz & Wuthrich permettant le calcul du CDR 

ainsi que son MSEP sous les hypothèses de MACK, puis la simulation de la diagonale 

par Bootstrap Modifiée et ce pour obtenir le SCR. Pour clôturer, on calculera la MR et 

ce par  l’approche du Cout de Capital. 

 

Il est à noter que divers sont les consultations menées par la CEIOPS, autorité 

Européenne chargée de la mise en place de cette réforme, tout en regroupant 

l’ensemble des acteurs de l’assurance afin de souligner les obstacles de la  Solvabilité I 

et garantir la compréhension des enjeux de cette réforme pour préparer une bonne 

introduction et mise en vigueur de le directive.



Partie I : Sur les normes de la directive «Solvabilité II » 
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Partie I : Sur les normes de la directive « Solvabilité II  » 
 

I.1 De la  « Solvabilité I »  à la  « Solvabilité II  »: 

 

I.1.1 Critiques de la « Solvabilité I » 

   
La Solvabilité I  se caractérise par sa simplicité d’utilisation, elle a été beaucoup 

critiquée pour les raisons suivantes : 

 

-Le calcul des mobilisations des fonds propres se base sur les provisions 

constituées, c’est ainsi que s’il y a un sous provisionnement on engage moins de fonds 

propres. De plus, la solvabilité I est très prudente en ce qui concerne la constitution 

des fonds propres ce qui freine et pénalise les activités sous jacentes de l’assureur à 

savoir les placements. 

 

- Le calcul de la MS  est simpliste et ne prend pas en considération la taille ou 

l’activité de la compagnie même les risques sous-jacents à l’activité d’assurance. En 

effet, prenons l’exemple de deux compagnies d’assurance ayant  des périmètres 

d’activité différents : 

 

                      – la première disposant d’un portefeuille diversifié  

                      – la seconde, d’un portefeuille plus concentré. La marge de solvabilité  

sera identique pour ces deux entreprises alors qu’elles présentent des profils de risque 

très différents. Le risque de concentration n’est pas quantifié dans la MS. De plus, cet 

aspect n’est  pas pris en compte dans le calcul des fonds propres dans le cadre de 

Solvabilité I.  

 

-L’approche actuelle ne prend en considération que le risque du passif (de 

souscription) dans le calcul des capitaux à constituer, or divers sont les risques sous-

jacents à l’activité de la compagnie et figurent dans l’actif à savoir le risque de marché 

… (voir figure1). 

 

-Actif et passif sont  évalués au cout historique, ce qui n’est pas conforme aux  

nouvelles normes comptables internationales qui   incitent à la comptabilisation à la  

valeur de marché. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Partie I : Sur les normes de la directive «Solvabilité II » 
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I.1.2 Pourquoi la « Solvabilité II  » ?   

 
Cette nouvelle réforme permet une harmonisation des normes de solvabilité des 

compagnies d’assurance, et ce à travers ce qui suit : 

 -permettre un équilibre entre protection des assurés et moins de cout de capital 

pour les assurés ; les provisions techniques sont couvertes par une MR permettant de 

faire face aux situations d’insuffisance de ces  provisions ainsi qu’un calcul précis et 

prudent du SCR, figurant dans le Capital de la compagnie, permettant plus de liberté 

de placement que dans la  Solvabilité I.  

 

-Donner une certaine transparence dans la situation financière de la compagnie, 

qui est mieux contrôlée et suivi par la tutelle qu’auparavant. 

 

-L’évaluation du bilan de l’assurance est selon la valeur de marché ; pour les 

actifs le calcul est possible tout en se basant sur l’information de marché, pour le 

passif on fait appel à des modèles internes pour calculer ce que nous appellerons la 

« juste valeur ». 

 

-L’intégration des différents risques qui touchent à tout le bilan de la 

compagnie et qui sont quantifiés par des SCR comme le montre la figure suivante  

 
Figure 1 : Répartition du SCR selon les risques touchant au bilan d’une assurance en non vie 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SCR

SCR(non vie)

Risque prime
Risque

provisionnement      

SCR(Marché)

Risque actions Risque taux Risque immo
Risque change Risque 

concentration

SCR (Crédit) SCR(opér)
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Ainsi, on peut définir les différents risques comme suit : 

 

 Risque de prime : Autrement dit, le risque de sous tarification qui traduit 

l’insuffisance de la prime payée par l’assuré à couvrir sa sinistralité. Ce genre 

de risque est du principalement à une faible segmentation. 

 

 Risque de provisionnement : En général, ce risque traduit l’insuffisance des 

réserves constituées pour couvrir la sinistralité des assurés. Dans le cadre de la 

« Solvabilité II »  ce risque traduit aussi la déviation défavorable de la CFP de 

l’année comptable (l’horizon d’étude est réduit à un an au lieu de l’ultime). 

 

 Risque de marché : n’est d’autre que l’impact de la volatilité des instruments 

financiers sur la valeur de marché des actifs et passifs de la compagnie ; dans 

ce cadre on distingue : 

 

 risque d’actions : l’impact de la volatilité du cours des actions 

sur les actifs et passifs dont la valeur de marché dépend. 

 

 risque de taux : existe pour tous les actifs et passifs dont la 

valeur est sensible aux changements de taux d’intérêt 

notamment le portefeuille obligataire. 

 

 risque d’immobilier : c’est la volatilité des prix de marché de 

l’immobilier. 

 

 risque de change : c’est la volatilité du taux de change. Au cas 

où la compagnie désire s’acheter de la devise pour des activités 

extérieures, ce risque doit être pris en considération. 

 

 risque de concentration : c’est le risque de la non diversification 

du portefeuille des actifs de la compagnie par rapport aux 

éléments suivants : 

 

- Emetteur 

- Secteur d’activité 

- Zone géographique 

 

 Et donc la volatilité du portefeuille augmente avec sa 

concentration sur ces éléments. 

 

 Risque de crédit : ce sont les pertes possibles à l’issue du risque de défaut de la 

contrepartie. 

 

 Risque opérationnel : c’est le risque de la défaillance interne de la compagnie à 

savoir le système informatique ou même le personnel. Il est difficile à être 

quantifié. 

 

Ainsi, il y a une panoplie de risques auxquels une compagnie d’assurance non 

vie est soumise. Nous limiterons notre étude sur le risque de provisionnement qui 

figure dans le risque de souscription-non vie. Ce risque est le plus important à traiter  
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pour une compagnie d’assurance non vie. Et donc on ne constituera à la fin que le 

SCR lié à ce risque. 

 

 

II.2 Les trois piliers de la « Solvabilité II » :  

 

II.2.1 Présentation : 

 
     Les normes de solvabilité II, ayant suivi les traces de Bale II, s’appuient  

sur les trois piliers suivants : 

 

 

 

 
 

 

Figure 2 : Les trois piliers de la solvabilité II 

 

Solvabilité II

•Pilier 1
• Exigences quantitatives

• Fonds propres (SCR et MCR)

• Provisions techniques

•Pilier 2
• Processus de surveillance prudentielle

• Gestion des risques

• Controle interne

• Gouvernance

•Pilier 3
• Transparence et communication

• Publication d'informations

• Transparence financière
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II.2.2 Normes quantitatives du calcul  des provisions et fonds propres :  

 

 La Solvabilité II  a pris en considération des paramètres fondamentaux et 

indispensables qui étaient négligés par la directive « Solvabilité I » à savoir les piliers 

2 et 3. 

 

Dans notre étude, on se limitera sur le premier pilier qui constitue la base de la 

pérennité d’une compagnie d’assurance. Ses composantes sont les suivantes : 

 

+SCR : Traduit le niveau de fonds propres pour lequel le risque de ruine est 

limité à 0.5%, en d’autres termes 99.5% de chance que la perte pouvant être subie par 

la compagnie  puisse être couvrable par les fonds propres. Ce capital peut être calculé 

par des formules standards communiquées par les autorités ou des modèles internes  

validés par ces dernières. 

 

+MCR : c’est le minimum de capital à constituer par la compagnie, ne pas 

l’atteindre signifie l’intervention des autorités pour exiger la mise en place de certaines 

directives. Son calcul devra être simple et ne sera pas abordé dans ce mémoire. On 

peut prendre simplement : 

 

             MCR= (1/3) *SCR  

 

+BE : Comme son nom l’indique, c’est le meilleur estimateur des réserves que 

doit constituer l’assureur qui n’est d’autre que la valeur actuelle probable des flux 

futurs. 

 

+MR : Constitue une couche supplémentaire des provisions techniques en BE, 

pour remédier au risque d’insuffisance ou d’extinction de ces provisions. Elle permet 

de communiquer un niveau de confiance important à l’assureur en cas de liquidation 

de son portefeuille d’assurés. Il est à noter que l’assureur n’envisage pas ou n’est pas 

en mesure de liquider son portefeuille, il s’agit de l’aspect prudentiel du calcul de la 

MR. 

 

Il est à noter que le BE et la MR constitue la juste valeur ou la valeur de 

marché des provisions techniques. La figure suivante montre le bilan d’une compagnie 

d’assurance sous la directive de Solvabilité II 
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Figure 3: Bilan économique d’une assurance sous la Solvabilité II 
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Partie II : le cadre théorique  de l’évaluation des  provisions  
 

Chapitre I : Méthodes déterministes 
 
Dans cette partie nous présenterons l’application des  différentes méthodes 

pour calcul de la BE. Nous ne nous limiterons pas aux résultats classiques de la 

méthode bien connue de Chain Ladder mais chercherons à comparer différentes 

méthodes, sans toutefois avoir la prétention d’en faire une liste exhaustive. 

 

Ces méthodes reposent  sur une hypothèse indispensable à vérifier qui est  la 

stabilité des cadences de paiement qui est définit comme rapport entre le règlement 

cumulé  effectué après  j années  au comptes des sinistres survenus à l’année i, et la 

charge ultime estimée (somme de règlement et la PSAP) pour la même catégorie des 

sinistres avec : i=0…..n et j=0….n. La stabilité de ces cadences traduit la convergence 

de leur comportement par année de survenance (voir plus loin dans la partie du cadre 

pratique de l’évaluation des provisions). 

 

Commençons donc par présenter quelques méthodes déterministes classiques 

d’évaluation des provisions. Nous étudierons des approches stochastiques dans le 

chapitre suivant.  

 

 

I.1Données utilisées : 

 
Dans la société Saham Assurance,  le triangle de liquidation de la branche 

pilote est actuellement disponible sur 16 ans.  

 

Cependant, chaque règlement constitue un  cumul de paiements des années 

de développements antérieures. L’objectif est d’avoir une richesse des résultats et de 

calculer la réserve totale par une panoplie de méthodes et ce pour  retenir celle qui 

s’ajuste mieux à notre branche et qui servira comme outil  principal pour obtenir notre 

BE.  
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Tableau 1: Paiements cumulés de la branche Accident de Travail 

 

 

I.2 Méthode de Chain Ladder 

 
Cette méthode de calcul de provision (que l’on appelle aussi cadence de 

règlement) est relativement ancienne puisqu’on peut trouver la trace de ses premières 

apparitions dans des livres de droit des assurances des années 1930, comme par 

exemple Astesan [1938]. C’est une méthode générique qui peut s’appliquer sur tous 

les types de triangles (de développement, de charges etc.) 

 

La méthode de Chain Ladder est de loin la plus couramment utilisée par les 

compagnies d’assurance du fait notamment de sa facilité de mise en œuvre. Elle 

s’applique aux montants cumulés 𝐶𝑖,𝑗  et suppose que la cadence des paiements dépend 

de l’année de développement des sinistres. Cela revient à écrire : 

 

𝐶𝑖,𝑗+1= 𝑓𝑗  . 𝐶𝑖,𝑗   , avec : 

 

-𝐶𝑖,𝑗  : Chargement cumulé associé à la 𝑖è𝑚𝑒 année de survenance et la 𝑗è𝑚𝑒  

année de développement, i=0……n et j=0…….n 

 

- 𝑓𝑗  est le facteur de développement de l’année de développement j à j + 1.  

 

-𝑍𝑖,𝑗  : Les paiements non cumulés (incréments) associés à la 𝑖è𝑚𝑒 année de 

survenance et la 𝑗è𝑚𝑒  année de développement, i=0……n et j=0…….n 

 

On a donc   𝐶𝑖,𝑗+1 = 𝐶𝑖,𝑗 + 𝑍𝑖,𝑗+1 , ∀j≥0 et  𝐶𝑖,0 = 𝑍𝑖,0  
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Donc il est possible d’estimer les paiements futurs. En d’autres termes, 

remplir le triangle inférieur de nos règlements à estimer et ce à partir du triangle de 

liquidation cumulé initial : 

 

 

 
 

Ce triangle peut être lu de trois façons : 

 

-Les lignes correspondent aux années de survenance i des sinistres, 

-Les colonnes aux années de développement j, 

-Les diagonales aux années calendaires i+j, 

 

I.2.1 Hypothèses 

 
La méthode de CL  repose sur deux hypothèses, à savoir : 

 

– (H1) les années de survenance sont indépendantes ; 

 

– (H2) les années de développement sont des variables explicatives du comportement 

des paiements cumulés 

 

 

I.2.2 Méthode 

 
Sous ces hypothèses, les facteurs de développement sont estimés par : 

𝑓𝑗 =  
 𝐶𝑖,𝑗+1 

𝑛−𝑗−1
𝑖=0

 𝐶𝑖,𝑗  
𝑛−𝑗−1
𝑖=0

    Pour j=0 à n-1 

 
Les facteurs de développement permettent de compléter le triangle inférieur. 

On estime alors : 

 

𝐶𝑖,𝑗+1  =  𝑓𝑗 ·   𝐶𝑖,𝑗
    pour i+j > n 

 
La provision de l’année de survenance i, notée ˆRi s’estime alors par la 

relation : 

𝑅𝑖
 = 𝐶𝑖,𝑛

 − 𝐶𝑖,𝑛−𝑖 
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Enfin, l’estimation du montant total de la provision, notée R est obtenu en 

sommant les provisions de chaque année de survenance : 

  

𝑅 =  𝑅𝑖
 

𝑛

𝑖=1

 

 

 

I.2.3 Critiques  

 
Nous avons vu que cette méthode a l’avantage d’être aisée à appliquer. 

Cependant, elle repose sur des hypothèses qui peuvent ne pas s’avérer réalistes dans la 

pratique : 

 

– (H1) Il s’agit d’une hypothèse forte qui suppose en particulier une stabilité 

des années calendaires, c’est-à-dire pas de changement dans la législation, la gestion 

des sinistres, le management, l’inflation. En effet, ces phénomènes peuvent affecter 

plusieurs années de survenances et donc entraîner la non-satisfaction de l’hypothèse 

d’indépendance des années de survenance. De plus, les sinistres survenus au cours 

d’une année donnée sont censés n’avoir aucune influence sur les sinistres pouvant 

survenir l’année suivante. 

 

– (H2) Cette hypothèse suppose que la seule explication de l’évolution du 

montant des sinistres au cours des années de développement est justement la durée de 

ce développement. Cela implique une non-corrélation des facteurs de développement 

successifs. 

 

Il est à noter que le test de ces hypothèses aura lieu dans le cadre pratique de 

la méthode 

 

Une autre critique provient du dernier facteur de développement qui n’est 

estimé que sur une seule observation  

 

             𝑓𝑛−1 = 𝐶0,𝑛  /𝐶0,𝑛−1 . 

 
De plus ces données-là (𝐶0,𝑛  et 𝐶0,𝑛−1) sont des données très anciennes (n années 

avant l’année courante).Pour les années de survenance récentes, l’estimation de la 

charge finale dépend des n facteurs de développement estimés sur les n années de 

survenance précédentes et repose sur le premier paiement effectué. L’incertitude de 

l’estimation est donc très forte. 
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I.3 Méthode de London Chain 

 
Cette méthode a été introduite par Benjamin et Eagles [1986] afin de calculer 

des provisions aux Lloyd’s, elle est moins utilisée, mais permet d’étudier les résultats 

obtenus lorsqu’on ne se contraint plus à avoir une relation linéaire entre 𝐶𝑖,𝑗  et 𝐶𝑖,𝑗+1 

comme la méthode de Chain Ladder. En effet cette méthode suppose qu’il existe une 

fonction affine entre les paiements cumulés de deux années de développement 

successives, telle que : 

 
𝐶𝑖,𝑗+1 = 𝑓𝑗 ∗ 𝐶𝑖,𝑗 + 𝛼𝑗   pour j < n-1 

                                    𝐶𝑖,𝑛 = 𝑓𝑛−1 ∗ 𝐶𝑖,𝑛−1 et  𝛼𝑛−1 = 0 
 

 
Par la méthode des moindres carrés on cherche à résoudre l’équation 

suivante : 

 

 𝑓𝑗 , ∝𝑗  = 𝑎𝑟𝑔𝑚𝑖𝑛    𝐶𝑖,𝑗+1 −∝𝑗− 𝑓𝑗 . 𝐶𝑖,𝑗  
2𝑛−𝑗−1

𝑖=0       Pour j= 0 à n-1 

 

 

 

Ainsi, on obtient par cette formule : 

 

𝑓𝑗 =

1

𝑛−𝑗−1
∗ 𝐶𝑖,𝑗 .𝐶𝑖,𝑗+1−𝐶𝑗   

𝑛−𝑗−1
𝑖=0  .𝐶𝑗+1

1

𝑛−𝑗−1
. 𝐶𝑖,𝑗

2𝑛−𝑗−1
𝑖=0

−(𝐶𝑗 )    2
               Et                    ∝𝑗 = 𝐶𝑗+1

     − 𝑓𝑗 . 𝐶𝑗  

 

 

Avec :  

 

𝐶𝑗 =
1

𝑛 − 𝑗 − 1
.  𝐶𝑖,𝑗         𝐸𝑡       𝐶𝑗+1

     =
1

𝑛 − 𝑗 − 1
 .  𝐶𝑖,𝑗 + 1

𝑛−𝑗−1

𝑖=0

 

𝑛−𝑗−1

𝑖=0

 

 
 

Il est à noter que si l’hypothèse (H2) de la méthode de Chain Ladder est 

vérifiée, à savoir les points (𝐶𝑖,𝑗  , 𝐶𝑖,𝑗+1) pour chaque année j sensiblement alignés, ils 

le seront aussi par une droite non contrainte à l’origine. 
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I.4 Méthode de Taylor  

 
Cette méthode suppose : 𝑧𝑖,𝑗=𝑃𝑗 *𝜇𝑖+𝑗  où 𝑃𝑗  est la part payée la 𝑗è𝑚𝑒  année de 

développement et  𝜇𝑖+𝑗  est le coût total payé lors de l’année calendaire i + j. Cette 

méthode permet d’intégrer des hypothèses d’inflation 

 

 
 

On obtient : 

 

𝑢𝑛 =  𝑍𝑖,𝑛−𝑖           𝑃𝑛 =
𝑍0,𝑛

𝑢𝑛 

𝑛

𝑖=0

       𝑃𝑛−𝑘
 =  

 𝑍𝑖,𝑛−𝑘
𝑘
𝑖=0

 𝑢𝑙 
𝑛
𝑙=𝑛−𝑘

       𝑢𝑛−𝑘 =
 𝑍𝑖 , 𝑛−𝑘 −𝑖

𝑛−𝑘
𝑖=0

1 −  𝑃𝑗 
𝑛
𝑗=𝑛−𝑘+1

 

 
Il s’agit ensuite d’extrapoler les coefficients 𝜇𝑘   avec k=n + 1 à 2n. Pour cela 

il faut estimer l’inflation future. Il est possible de se baser sur l’inflation observée sur 

les années calendaires 0 à n. Différentes méthodes sont possibles pour cela mais on se 

limitera à l’extrapolation exponentielle. 

 
𝑍𝑖,𝑗
 = 𝑃𝑗 ∗ 𝑢𝑖+𝑗  
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Chapitre II : Méthodes stochastiques 
 

Dans une optique de gestion des risques, il peut être plus judicieux d’utiliser 

les méthodes stochastiques permettant de quantifier le risque d’estimation des 

provisions à l’ultime  ainsi que mesurer leur incertitude et ce pour la branche pilote de 

la compagnie afin de faire face à nos engagements vis-à-vis des assurés.  

 

II.1 Méthode de GLM 

 
Cette méthode se base sur des  modèles qui sont formés de trois composantes : 

la composante aléatoire, la composante systématique et la fonction de lien. 

 

• La composante aléatoire : 

 

On cherche à expliquer les variables aléatoires réelles (𝑍𝑖,𝑗 ) indépendantes et 

dont la loi de probabilité est de type exponentiel. On se situe donc dans le cadre 

suivant : 

 

(H1) Les paiements annuels non cumulés (𝑍𝑖,𝑗 ) sont indépendants. 

(H2) Les paiements annuels non cumulés (𝑍𝑖,𝑗 )   appartiennent à la famille 

exponentielle, de densité : 

 

              𝑓(𝑍𝑖,𝑗 /𝜃𝑖,𝑗 ; 𝜑) = exp(
𝑤 𝑖,𝑗

𝜑
 (𝑍𝑖,𝑗  𝜃𝑖,𝑗 − 𝑏(𝜃𝑖,𝑗 )) + 𝑐(𝑍𝑖,𝑗 ; 𝜑)) ; 

Où :  

 

−𝜃𝑖,𝑗  est un paramètre réel, appelé paramètre canonique ou paramètre de la moyenne, 

−𝜑 est un paramètre de dispersion strictement positif, 

−𝑤𝑖 ,𝑗  est  une pondération (=1 par la suite), 

−b et c sont des fonctions spécifiques de la distribution, 

b étant deux fois dérivable à valeurs dans R et c à valeurs dans 𝑅2 
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Les lois les plus utilisées sont : Poisson, Gamma, normal (qui donne des 

règlements estimés négatives et donc non appropriée à notre cas), log normal (qui ne 

fait partie de la famille exponentielle mais simulable tout en prenant le log 

(règlements)  suivant la normale), Inverse gaussien. 

  

 

 

 
                            

Tableau 2 : quelques exemples de famille de lois exponentielles 

 
Pour avoir une idée en avance sur le comportement des règlements, il suffit 

de tracer  le QQ_Plot  qui traduit la loi qui s’ajuste mieux aux quantiles empiriques. 

 
Les propriétés remarquables de la famille exponentielle : 

 

   1-On obtient l’espérance (si elle existe) en dérivant la fonction b 

                      𝐸 𝑍𝑖,𝑗   = 𝑏′(𝜃𝑖,𝑗 ) 

 

     2-On obtient la variance (si elle existe) assez simplement :        

                        𝑉𝑎𝑟 𝑍𝑖,𝑗   = 𝑏′′ (𝜃𝑖,𝑗 )
𝜑

𝑤 𝑖,𝑗
      

   
     D’où la raison de l’appellation de 𝜑  du paramètre de dispersion 

 
• La composante systématique : 

 

C’est une combinaison linéaire des   variables explicatives des 𝑍𝑖,𝑗  ; dans le cas 

du provisionnement à deux variables exogènes qualitatives, cette composante peut 

s’écrire comme suit : 

 

𝜌𝑖,𝑗 = 𝜇 + 𝛼𝑖 + 𝛽𝑗  ;  

  
   Où: 

 - 𝛼𝑖  𝑒𝑠𝑡 𝑙𝑒 𝑝𝑎𝑟𝑎𝑚è𝑡𝑟𝑒 𝑙𝑖é à 𝑙𝑎 𝑖è𝑚𝑒  𝑎𝑛𝑛é𝑒 𝑑𝑒 𝑠𝑢𝑟𝑣𝑒𝑛𝑎𝑛𝑐𝑒 

- 𝛽𝑗  𝑒𝑠𝑡 𝑙𝑒 𝑝𝑎𝑟𝑎𝑚è𝑡𝑟𝑒 𝑙𝑖é à 𝑙𝑎 𝑗è𝑚𝑒  𝑎𝑛𝑛é𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑒𝑣𝑒𝑙𝑜𝑝𝑝𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 tel que 

  

            1 ≤ 𝑖, 𝑗 ≤ 𝑛 ; Avec n est l’horizon du triangle de liquidation. 



Partie II. Le cadre théorique de l’évaluation des provisions 

 

28 

  

 
Ainsi, 𝛼𝑖  𝑒𝑡 𝛽𝑗    ne sont d’autres que les coefficients de régression qu’on vise 

à estimer pour calculer les prédicteurs linéaires 𝑔(𝐸 𝑍𝑖,𝑗   ) .Les deux variables 

qualitatives contiennent n modalités. Par hypothèse, on prend  𝛼𝑛 = 𝛽𝑛 = 0 et ce 

pour raison d’identifiabilité du modèle. 

 

• La fonction de lien : 

          

C’est la fonction qui fait le lien entre la composante aléatoire et la 

composante systématique. Il s’agit d’une fonction réelle g, strictement monotone et 

dérivable telle que : 

 

  𝐸 𝑍𝑖,𝑗   =  𝜇𝑖,𝑗 = 𝑔−1 𝜌𝑖,𝑗    𝑜𝑢 𝑏𝑖𝑒𝑛  𝑔  𝐸 𝑍𝑖,𝑗    = 𝑔 𝜇𝑖,𝑗  = 𝜌𝑖,𝑗    

 
Nous allons utiliser la méthode du maximum de vraisemblance. La 

vraisemblance d’un échantillon indépendant (𝑧𝑖,𝑗  ) comme étant des  réalisations de la 

variable aléatoire Z  s’écrit : 

 

        L ((𝑧𝑖 ,𝑗  )1≤𝑖,𝑗≤𝑛 )=  exp(
𝑤𝑖,𝑗

𝜑
 (𝑍𝑖,𝑗  𝜃𝑖,𝑗 − 𝑏 𝜃𝑖,𝑗  ) + 𝑐(𝑍𝑖,𝑗 ; 𝜑))𝑛

𝑗=1
𝑛
𝑖=1  

 
Il est à noter que le vecteur ( 𝛼1, … ,  𝛼𝑛 ,  𝛽1, …… ,  𝛽𝑛 , 𝜑) est celui qui 

maximise cette fonction. Pour ajuster l’écriture de cette fonction,  on a : 

 

          𝜃𝑖,𝑗 = 𝑏′−1(𝐸 𝑍𝑖,𝑗   )= 𝑏′−1(𝑔−1 𝜌𝑖,𝑗  )= 𝑏′−1(𝑔−1 𝜇 + 𝛼𝑖 +  𝛽𝑗   ) 

 
Ainsi, la fonction de log vraisemblance à maximiser pour obtenir nos 

paramètres estimés 𝛼𝑖  ,𝛽𝑗  
  𝑒𝑡 𝜑   est la suivante : 

 

 l((𝑧𝑖,𝑗  )1≤𝑖,𝑗≤𝑛 )=  
𝑤 𝑖,𝑗

𝜑
(𝑍𝑖,𝑗  𝑏

′−1  𝑔−1 𝜇 + 𝛼𝑖 +  𝛽𝑗    – 𝑏  𝑏′−1  𝑔−1 𝜇 +𝑛
𝑗=1

𝑛
𝑖=1

𝛼𝑖+ 𝛽𝑗 )+ 𝑐(𝑍𝑖,𝑗,𝜑)] 

  
          Pratiquement, on obtient ces estimations par la procédure « GENMOD » sur le 

logiciel SAS, comme on le montrera dans la partie suivante. 

 

Dans la plupart des cas, on a tendance à prendre la fonction de lien comme 

étant « log » et ce pour obtenir un modèle multiplicatif. Brokman et Wright (1992) ont 

motivé ce choix vu qu’il  ne donne pas des règlements estimés négatives ou nuls 

comme le cas du modèle additif. 
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II.2 Méthode de Mack 

 
C’est la version stochastique de la méthode de CL, ayant été introduite en 

1993 par Mack. Elle se base sur la réserve de CL puis le calcul de l’estimation de 

l’erreur de provisionnement à l’ultime traduisant l’impact de la volatilité du montant 

des provisions sur le bilan de la compagnie d’assurance. Il s’agit d’un modèle 

paramétrique vu qu’il ne communique  aucune distribution des chargements cumulés, 

ni des réserves totales et donc pas de quantiles (notamment la value at Risk), mais 

fournit les moments d’ordre 1 et 2.  

  

II.2.1 Hypothèses 

  
Ce modèle se base sur trois hypothèses ; la première étant vérifiée par CL et 

qui traduit l’indépendance des années de survenance tandis que la deuxième a été 

réintroduite pour prendre en considération l’aspect stochastique de la méthode mais 

qui est aussi vérifiée par CL. Ainsi, la méthode déterministe de CL devient : 

 

                      𝐸 𝐶𝑖,𝑗+1 = 𝑓𝑗 ∗ 𝐸(𝐶𝑖,𝑗 ) ; ∀𝑖, 𝑗 = 1, … . . 𝑛 

 
Avec 𝑓𝑗  est le coefficient de développement de CL associé à la 𝑗è𝑚𝑒  année de 

développement 

 

 Puis la dernière qui concerne la volatilité des données du triangle. Ainsi, on 

peut reformuler ces hypothèses comme suit :   

 

- (H1) les années de survenance sont indépendantes, c'est-à-dire que les 

sinistres survenant ultérieurement n’expliquent pas ceux d’avant : 

      (𝐶𝑖,𝑗 ) Indépendant de (𝐶𝑖 ′ ,𝑗 )  pour  𝑖 ≠ 𝑖′  

 

- (H2) 𝐸 𝐶𝑖,𝑗+1/𝐶𝑖,𝑗  = 𝑓𝑗 ∗ 𝐶𝑖,𝑗  ; ∀𝑗 = 1, … . . 𝑛 

 

- (H3) V(𝐶𝑖,𝑗+1/𝐶𝑖,𝑗 )= 𝜎𝑗
2 ∗ 𝐶𝑖,𝑗   

 
Sous les deux premières hypothèses, le modèle de Mack fournit les  mêmes 

estimations des facteurs de développement que CL. Ainsi, on obtient une estimation 

de la réserve annuelle   𝑅 𝑖 . 

 
Nous avons vérifié les deux premières hypothèses lors de l’introduction de la 

méthode de CL. Il reste à vérifier que la troisième. 

 

Dans ce cadre, on définit les résidus comme suit : 

 

𝜀𝑖,𝑗 =
𝐶𝑖,𝑗+1−𝑓𝑗∗𝐶𝑖,𝑗

𝜎𝑗 ∗ √𝐶𝑖,𝑗  
 , 
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 Puis les résidus standardisés : 

 

 𝐷𝑖,𝑗 = 
𝜀𝑖,𝑗

𝜎𝑗
  = 

𝐶𝑖,𝑗+1−𝑓𝑗∗𝐶𝑖,𝑗

 √𝐶𝑖,𝑗  
.  

 
Afin de vérifier (H3), il suffit de prouver que les points de coordonnées 

(𝐶𝑖,𝑗 , 𝐷𝑖,𝑗 ) ne présentent aucune « structure », c'est-à-dire que les deux dernières 

hypothèses de Mack incorporent toute l’information traduisant le comportement et 

l’évolution des (𝐶𝑖,𝑗 ) 1≤𝑖,𝑗≤𝑛   et qui ne peut être expliquée hors le cadre de Mack. 

 

 
 

II.2.2 Méthode  

 
Ces hypothèses permettent d’estimer l’erreur de prévision, commise dans le 

calcul des réserves annuelles, que nous mesurons par l’erreur quadratique moyenne 

msep (mean squared error of prediction) : 

 

Msep(  𝑅 𝑖) = E[(𝑅𝑖 −   𝑅 𝑖) 2/D] 

 = E[(𝐶𝑖,𝑛 −   𝐶 𝑖,𝑛) 2/D] 

 

Puisque 𝑅𝑖  = 𝐶𝑖,𝑛 − 𝐶𝑖,𝑛−𝑖+1 et    𝑅 𝑖  =   𝐶 𝑖,𝑛 − 𝐶 𝑖,𝑛−𝑖+1 

 

Avec D est l’information dont on dispose du tringle des règlements cumulés, 

d’où D =  𝐶𝑖,𝑗  ; 𝑖 +  𝑗 ≤  𝑛 ;  1 ≤  𝑖, 𝑗    

 
 Cette formule est décomposable sous la forme suivante : 

 

𝑀𝑠𝑒𝑝(  𝑅 𝑖) = Var(𝐶𝑖,𝑛  /𝐷) + [E[(𝐶𝑖,𝑛/𝐷] − 𝐶 𝑖,𝑛 ]2 

 

 

 
-La première erreur traduit la variance du processus, c'est-à-dire la variabilité 

autour de la moyenne, due au processus stochastique. Cette erreur ne peut donc être 

supprimée.  

   

-La deuxième erreur provient de l’incertitude de l’estimation que l’on fait des 

paramètres servant à déterminer    𝐶 𝑖,𝑛 .  En général, ce type d’erreur diminue avec 

l’augmentation de l’information disponible. 

 

 

 

Erreur de processus Erreur d’estimation 
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Mack propose alors une estimation de l’erreur quadratique moyenne et ce 

pour i=2 à n : 

 

 

Msep(  𝑅 𝑖)  =  𝐶 𝑖,𝑛
2
.  (𝜎𝑗

2 𝑛−1    
𝑗=𝑛−𝑖+1 /𝑓𝑗 

2
).(

1

  𝐶 𝑖,𝑗
 +

1

 𝐶𝑘,𝑗
𝑛−𝑗
𝑘=1

) 

 

        

                 = 𝑪 𝒊,𝒏
2
.   (𝝈𝒋

𝟐 𝑛−1
𝑗=𝑛−𝑖+1 /𝑓𝑗 

2
*  𝑪 𝒊,𝒋) +   𝑪 𝒊,𝒏

𝟐
. (𝝈𝒋

𝟐 𝑛−1
𝑗=𝑛−𝑖+1 / (𝑓𝑗 

2
∗  𝑪𝒌,𝒋

𝑛−𝑗
𝑘=1 )) 

 

    

 

 

Avec   𝐶 𝑖,𝑛−𝑖+1 = 𝐶𝑖,𝑛−𝑖+1 

 

On définit, dans le même cadre, 𝜎𝑗
2  comme étant la volatilité du triangle par 

année de développement j : 

 

𝜎𝑗
2 = (

1

𝑛−𝑗−1
) ∗ ( 𝐶𝑖,𝑗

𝑛−𝑗
𝑖=1 ∗ (

𝐶𝑖,𝑗+1

𝐶𝑖,𝑗
 – 𝑓𝑗 )2)   pour j≤ 𝑛 − 2; 

 
Pour j=n-1, nous disposons d’une seule observation, de plus il faut s’assurer 

qu’il y ait une stabilité des règlements tout en s’approchant de la clôture des sinistres : 

 

  
𝝈𝒏−𝟏
𝟐 

𝝈𝒏−𝟐
𝟐  =

𝝈𝒏−𝟐
𝟐 

𝝈𝒏−𝟑
𝟐   ; ceci revient à prendre : 

 

𝜎𝑛−1
2 =min (

𝜎𝑛−2
4 

𝜎𝑛−3
2  , 𝜎𝑛−2

2 , 𝜎𝑛−3
2 ) 

 
D’autre part, pour estimer l’erreur de prédiction de toutes les provisions de la 

branche, Msep (R ) =Msep (   𝑅 𝑖)
𝑛
𝑖=1 , on ne peut pas simplement sommer 

les Msep (  𝑅 𝑖)  relatifs à chaque année de survenance du fait que celles-ci sont 

estimées à l’aide des mêmes facteurs de développement. Il faut donc tenir compte 

d’une corrélation entre elles. Mack estime alors erreur de provision pour toute la 

réserve par : 

  

     Msep (R )  =  (Msep(  𝑅 𝑖)  𝑛
𝑖=2 +   𝐶 𝑖,𝑛 .(   𝐶 𝑘,𝑛

𝑛
𝑘=𝑖+1 ).(  (2. 𝜎𝑗2 

𝑛−1
𝑗=𝑛−𝑖+1 / (𝑓𝑗 

2
∗  𝐶𝑘,𝑗

𝑛−𝑗
𝑘=1 )))) 

 

 

 

 

 
 

 

Erreur de processus Erreur d’estimation 
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On dispose à présent d’un prédicteur de 𝑅𝑖  (  𝑅 𝑖) et de l’écart-type de celui-

ci (se(  𝑅 𝑖) = 𝑀𝑠𝑒𝑝(  𝑅 𝑖)  ) ; qui servent comme paramètres pour la loi suivie par 

les provisions et ce pour détecter les quantiles de la distribution des réserves totales. 

Deux lois sont souvent utilisées en assurance non-vie : la loi normale et lognormale 

qu’on justifiera par le biais du cadre pratique de Bootstrap. Cependant, l’usage de la 

loi normale est critiqué vu qu’elle peut prendre des valeurs négatives, ce qui n’est pas 

le cas des provisions. 
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II.3 Méthode de Bootstrap 
 

Le principe de la méthode du Bootstrap est de "créer" un plus grand nombre 

de données à partir de celles qui sont disponibles. Cela se fait en ré-échantillonnant 

nos données sur la base d’un tirage aléatoire avec remise. Cette méthode est 

habituellement définie par l’expression « se hisser en tirant sur ses propres lacets ». 

 

L’hypothèse fondamentale est de supposer que les éléments qui sont ré-

échantillonnés sont des variables aléatoires i.i.d. 

 

Dans cette section nous appliquerons la méthode de ré-échantillonnage du 

Bootstrap afin d’étudier la distribution suivie par le montant des provisions estimées. 

 

L’hypothèse d’indépendance n’est pas vérifiée sur les incréments de 

paiements, c’est pourquoi nous utilisons les résidus dits de Pearson  calculés à partir 

de ces incréments de paiements observés, afin que l’hypothèse d’indépendance soit 

vérifiée 

 

 
Les différentes étapes à effectuer sont : 

 

 

 
 

Figure 4 : Schéma illustratif du principe du Bootstrap, détermination d’intervalle de 

confiance des réserves IBNR 
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Phase 1 : Remplir le triangle inférieur avec la méthode CL    

Triangle de paiements non cumulés                                  

                 Triangle de paiements cumulés 

                 Identification des facteurs de transition 

                 Déroulement du triangle  

 

Phase 2 : Obtenir les résidus non standardisés 

             Calcul des valeurs prédites par le modèle pour le triangle supérieur  

             Calcul du triangle des résidus de Pearson qui correspondent aux résidus bruts 

standardisés 

 

𝑟𝑖𝑗 =
𝐶𝑖𝑗 − 𝑢𝑖𝑗 

 𝑢𝑖𝑗 
 

 

 
Phase 3 : Identifier N triangles de résidus par tirage uniforme des résidus initiaux  

 

 

Phase 4 : reconstituer le triangle de paiement pour chaque triangle de résidus  

 

𝑐𝑖,𝑗  = 𝜇𝑖,𝑗  + 𝑟𝑖,𝑗 *  𝜇𝑖,𝑗   

 
Phase 5 : Appliquer la méthode  CL pour calculer les provisions 

 

Phase 6 : Obtenir ainsi, un N-échantillon de réalisation de la variable provision et 

donc une distribution empirique de l’estimation de la provision. 
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Partie III : le cadre Pratique  de l’évaluation des      

provisions  
 

Chapitre I : Méthodes déterministes  

I.1 Vérification de l’hypothèse des méthodes déterministes 

 
Toute méthode déterministe repose sur l’hypothèse de la stabilité de la 

cadence de règlements, c’est pour cela qu’il est nécessaire de la vérifier avant 

d’appliquer la méthode de Chain Ladder Standard. 

 

La cadence de règlement est le rapport entre le règlement cumulé  effectué 

après  j années  au comptes des sinistres survenus à l’année i, et la charge ultime 

estimée (somme de règlement et la PSAP) pour la même catégorie des sinistres avec : 

i=1999 ….. 2014 et j=0….15.  

 

Ainsi, on a tracé le graphique des cadences de règlement des sinistres qui a 

donné l’allure suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 5 :Evolution des cadences de paiements par année de survenance 
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Ainsi, notre hypothèse s’avère vérifiée, vu qu’il y a convergence des 

comportements des cadences de paiements par année de survenance et une 

stabilisation à partir de la 8è𝑚𝑒  année de développement. La tendance croissante 

remarquée au début  peut être expliquée par le fait qu’on charge notre PSAP dans les 

premières années de développement pour liquider le maximum possibles des sinistres 

et avoir une maitrise de risque et ce pour honorer le maximum des engagements de 

l’assureur. La décroissance de la PSAP signifie la croissance de la cadence des 

paiements et son rapprochement vers 1.   

 

I.2  Méthode de Chain Ladder 

 
Avant d’appliquer le modèle de Chain Ladder, il est indispensable de vérifier 

les hypothèses spécifiques à cette méthode 

 

I.2.1 test des hypothèses de la méthode 

 
La première hypothèse est celle de l’indépendance des années de survenance 

entre elles, elle signifie que les sinistres survenus auparavant  ne doivent influencer 

l’incidence des sinistres des années d’après. En pratique, cette hypothèse est 

généralement admise. 

  

Afin de nous assurer de la véracité de cette hypothèse, il est nécessaire de voir 

le triangle des coefficients de développement  𝑓𝑖𝑗  tel que  𝑓𝑖𝑗  = 
𝐶𝑖𝑗 +1

𝐶𝑖𝑗
 , et de les 

comparer à 𝑓.𝑗
 =(

1

𝐼
)  𝑓𝑖𝑗

𝐼
𝑖=1  , avec I est le nombre des coefficients de développement 

𝑓𝑖𝑗  par année de développement. 

 

 
 

Tableau 3 : Triangle des coefficients de passage. 
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On remarque que pour la première année, l’hypothèse d’égalité des 

coefficients sur les années de survenance n’est pas réaliste vu qu’il y’a une volatilité 

importante des 𝑓𝑖0 par rapport à  𝑓.0
    . Malgré que le coefficient de variation est 

inférieur à 30% pour toute ces années ce qui traduit une stabilité des (𝑓𝑖𝑗 ) et donc 

c’est un bon indicateur. De plus, une moyenne de 4,06 traduit que pour passer de la 

première année de développement à la deuxième, les chargements cumulés sont en 

moyenne multipliés par 4,06. Mais, cette hypothèse  parait plus vraisemblable pour 

les années de développement qui suivent comme le montre les trois graphes suivants : 

 

 

 
 

Figure 6: Comparaison des  𝒇𝒊𝒋 à 𝒇.𝒋
     pour j=0…..14 

 

 
Ainsi, on remarque un recul de l’écart maximal par rapport à la moyenne tout en 

avançant dans les années de développement. Cet écart est de 1 pour j=0 puis 0.2 pour 

j=2 ce qui nous laisse vraisemblablement accepter la première hypothèse de Chain 

Ladder. 

 

La deuxième hypothèse repose sur le faite  que les années de déroulement 

sont les seules variables explicatives du comportement des sinistres futures, ce qui 

veut dire qu’il existe vraisemblablement 𝑓𝑗  tel que 𝐶𝑖𝑗 +1 = 𝑓𝑗 ∗ 𝐶𝑖𝑗 . Ceci sous-

entend qu’en traçant l’évolution des (𝐶𝑖𝑗 , 𝐶𝑖𝑗 +1) , il faut obtenir des droites linéaires 

sans origine. 

 

Ainsi, on a vérifié ceci pour toutes les années de développement, sauf qu’on a 

relaté que les 10 premières années dans notre rapport. Les 3 premières sont  les 

suivantes tandis que les sept restantes sont élaborées dans l’annexe B. 
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Figure 7 Représentation des nuages de points (𝑪𝒊𝒋𝑪𝒊𝒋+𝟏), j=0, 1,2 

 

 
On remarque que la part de la variabilité expliquée par les années de 

déroulement antérieures devient de plus en plus importante des règlements postérieurs 

tout en avançant dans ces années, et ce à travers les coefficients de détermination 

traduisant la qualité de nos ajustements.  

 

De plus, les droites d’ajustements sont linéaires et passe par l’origine, d’où 

l’acceptation de la deuxième hypothèse. 
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I.2.2 Application de Chain Ladder 

 
Après avoir vérifié nos hypothèses, il est indispensable de passer à la 

modélisation de notre triangle de liquidation et ce à travers la méthode de Chain 

Ladder. Tout d’abord, on commencera par le calcul de nos coefficients de passage  par 

année de déroulement, dont  la formule est mentionnée dans la partie précédente, 

comme étant une moyenne pondérée de la charge sinistre : 

 

 

 
 

Tableau 4 : Coefficients de Passage selon le modèle de Chain Ladder 

 

 

Grace à ces estimateurs 𝑓𝑗  avec j=1….15, nous pouvons estimer : 

 
 Les IBNR qui traduisent les tardifs que la compagnie n’a pas encore 

payée au compte des sinistres anciens et dont les montants de 

règlements figurent dans le triangle inférieur de la table qui suit 

  

 Les (𝐶𝐹𝑃𝑖) par année de survenance qui sont les éléments de la 

dernière colonne du tableau des règlements prédits. 

 

 

 Les provisions par exercice de survenance 

                      𝑅𝑖
 = 𝐶𝑖,𝑛

 - 𝐶𝑖,𝑛−𝑖+1 avec 𝐶𝑖,𝑛−𝑖+1 est le règlement  

                          cumulé de la diagonale ainsi que la 𝑖è𝑚𝑒 ligne. 

 
 La provision totale à constituer pour toutes les années de survenance 

agrégées.          

 

 

 



Partie III. Le cadre Pratique de l’évaluation des provisions 

 

40 

  

 
 

Tableau 5 : Tableau des règlements prédits  par le modèle de Chain Ladder 

 

 

Suite à cette table, on a tous les ingrédients pour déduire les 

provisions par année de survenance ainsi que la provision totale : 

 

 

 
                                      

                  Tableau 6 : Provision Totale sous le modèle de Chain Ladder 

 

 
Ainsi, la valeur de la Provision totale selon Chain Ladder Standard est de  

409 188 852,49 DHS. 
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I.3 Application de London Chain 

 
Selon le modèle de London Chain, les chargements cumulés 

(𝐶𝑖𝑗 , 𝐶𝑖𝑗 +1) s’alignent selon une droite d’ajustement mais en présence d’une 

constante comme mentionné dans le cadre théorique de la méthode.  Le tableau 

suivant traduit les résultats qu’on a obtenus tout en appliquant ce modèle : 

 

 
 

            Tableau 7 : Estimation des paramètres de régression 

 

 

Suite au tableau précédent, on peut calculer les (𝐶𝐹𝑃𝑖 )  et donc les provisions 

par année de survenance ainsi que la réserve totale. 

 

 

 

 
 

Tableau 8 : Provision Totale sous le modèle de London Chain 

 

 
Ainsi, la valeur de la Provision totale selon London Chain est de  

387 613 801,98 DHS. 
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I.4 Application de Taylor 

 
Ce modèle suppose que chaque règlement estimé constitue une proportion  𝑃𝑗  

du cout total payé dans l’année calendaire i+j :𝜇𝑖+𝑗 , c’est-à-dire  𝑧𝑖,𝑗 =𝑃𝑗 *𝜇𝑖+𝑗 . Il 

s’agit d’un modèle qui intègre les hypothèses d’inflation. 

 

En se basant sur les formules introduites dans le cadre théorique du modèle 

de Taylor, on a calculé les 𝑃𝑗  et les  𝜇𝑖+𝑗  pour les 16(n) premières années 

calendaires. Puis, on a extrapolé ceux des années futures (de n+1 à 2n). 

 

 

 
 

Tableau 9 : Calcul des 𝝁(𝒏) actuels et futurs ainsi que Pj, n=i+j=0……..15 et j=0…..15 
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Il est à noter que l’extrapolation a été effectuée selon le modèle exponentielle 

(log(𝑢𝑛)=f(n))  vu qu’il avait  le coefficient de détermination le plus important , 

avec n signifie les années calendaires. 

 

 
      

Figure 8 : Extrapolation des log(u(i+j)) linéairement, avec i+j=0,…15 

 
Il est à noter qu’il faut travailler avec un triangle de règlements décumulés 

pour élaborer le modèle de Taylor. Ainsi, on peut maintenant calculer les            

 𝑧𝑖,𝑗 = 𝑃𝑗 *𝜇𝑖+𝑗 , avec i+j=16……30. 

 

 
 

Tableau 10: Calcul des règlements futurs (z(i,j) ) par la méthode de Taylor, avec 

i+j=16……30 et i=0……15, j=0………15 
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Puis, en cumulant on trouve nos (𝐶𝐹𝑃𝑖) et donc nos provisions par année de 

survenance et donc la provision totale. 

 

 

 
 

Tableau 11 : Provision Totale sous le modèle de Taylor 
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Chapitre II : Méthodes stochastiques 
 

 
De manière générale, les méthodes stochastiques supposent que les 

chargements cumulés (𝐶𝑖,𝑗 ) 0≤𝑖,𝑗≤𝑛  sont des variables aléatoires et ce pour mesurer 

l’incertitude qui frappe le calcul de la réserve à constituer pour faire face aux 

engagements de l’assureur. 

 

II.1 Application de GLM  

 
Dans ce cadre, on se basera sur le triangle des règlements 

décumulés (𝑍𝑖,𝑗 ) 1≤𝑖,𝑗≤𝑛  ,  devant vérifier les hypothèses du modèle GLM et qu’on 

estimera tout en se basant sur nos variables explicatives qui sont les années de 

survenance et de développement. 

 

 
 

Tableau 12 : Extrait de la base  servant comme support de calcul des paramètres de GLM 
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Cette base nous permettra de calculer les paramètres associés aux variables 

explicatives du modèle et ce dans le cadre du GLM. Mais avant, il faut voir le 

comportement de nos règlements et ce pour détecter la loi, figurant dans la famille 

exponentielle, qui s’ajuste mieux. 

 

Dans ce cadre, notre recherche à travers le principe du Q-Q plot, a abouti à 3 

lois : Gamma, Normal et log normal. 

 

Il est à noter qu’en cas d’usage de la log normale, on régressera le 

log(règlements) (qui suivent  une loi normale) sur les années de survenance et 

développement et ce pour obtenir les paramètres de régression 

(𝐸(log 𝑟è𝑔𝑙𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 ) = 𝜇 + 𝛼𝑖 + 𝛽𝑗  ) puis on déduit les valeurs des 

règlements moyens suivant la log normale à travers la propriété de l’annexe C. 

 

 
  

Figure 9: QQ-Plot selon la distribution  gamma 
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Figure 10 : QQ-Plot selon la distribution  logNormale 

 

 

 
Figure 11: QQ-Plot selon la distribution  normale 
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On remarque que pour les trois distributions, les nuages de points s’ajuste 

vraisemblablement  à leurs droites de références, c’est ainsi qu’il faut trancher par un 

test plus fort, il s’agit du test de Kolmogorov Smirnov (Annexe E). L’implémentation 

de ce test est effectuée sur le logiciel SAS comme le montre les sorties suivantes : 

 

 

Goodness-of-Fit Tests for Gamma Distribution 

Test Statistique p Value 

Kolmogorov-Smirnov D 0.06885032 Pr > D >0.250 

Cramer-von Mises W-Sq 0.10432308 Pr > W-Sq >0.250 

Anderson-Darling A-Sq 0.93533519 Pr > A-Sq 0.142 

  

Tableau 13: Test de Kolmogorov Smirnov de la distribution Gamma 

                                 

 

Goodness-of-Fit Tests for Lognormal Distribution 

Test Statistique p Value 

Kolmogorov-Smirnov D 0.07902786 Pr > D 0.020 

Cramer-von Mises W-Sq 0.17471287 Pr > W-Sq 0.004 

Anderson-Darling A-Sq 1.31837200 Pr > A-Sq <0.001 

 

Tableau 14:Test de Kolmogorov Smirnov de la distribution LogNormale 

                                  

 

 

Goodness-of-Fit Tests for Normal Distribution 

Test Statistique p-Value 

Kolmogorov-Smirnov D 0.15240299 Pr > D <0.010 

Cramer-von Mises W-Sq 0.82467408 Pr > W-Sq <0.005 

Anderson-Darling A-Sq 4.82727322 Pr > A-Sq <0.005 

                                

Tableau 15 :Test de Kolmogorov Smirnov de la distribution Normale 
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Il est clair que la distribution Gamma qui s’ajuste mieux à notre distribution 

vu qu’elle a une P_value > 0.05. En général, cette loi s’adapte avec les phénomènes 

d’ordre de  grandeur positive. 

 
Pour résumer, la loi exponentielle prise est la loi gamma, la fonction de lien 

est la fonction logarithme et ce pour avoir un modèle multiplicatif, les variables 

explicatives sont : 

 

 L’année de survenance : notée sous  SAS par « annee-surv  » 

 L’année de développement : notée sous SAS par « annee-

develop » 

 

Ainsi, et par le moyen de la procédure « Genmod » sur SAS, on obtient nos 

paramètres 𝛼𝑖  et 𝛽𝑗   associés respectivement aux variables explicatives précédentes : 
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Analyse des valeurs estimées du paramètre de vraisemblance maximum 

Paramètre  DDL 

Valeur 

estimée 

Erreur 

type 

Intervalle de 

confiance de 

Wald à 95 % 

Khi-2 

de 

Wald Pr > Khi-2 

Intercept  1 11.6095 0.6107 10.4125 12.8065 361.35 <.0001 

annee_surv 1 1 -0.2819 0.4469 -1.1579 0.5940 0.40 <.0001 

annee_surv 2 1 -0.4075 0.4456 -1.2809 0.4659 0.84 <.0001 

annee_surv 3 1 -0.2809 0.4482 -1.1593 0.5975 0.39 <.0001 

annee_surv 4 1 -0.2401 0.4467 -1.1157 0.6355 0.29 <.0001 

annee_surv 5 1 -0.2701 0.4470 -1.1461 0.6059 0.37 <.0001 

annee_surv 6 1 -0.2006 0.4481 -1.0789 0.6776 0.20 <.0001 

annee_surv 7 1 -0.2324 0.4493 -1.1130 0.6482 0.27 <.0001 

annee_surv 8 1 -0.1654 0.4511 -1.0495 0.7187 0.13 <.0001 

annee_surv 9 1 -0.1096 0.4535 -0.9984 0.7792 0.06 <.0001 

annee_surv 10 1 0.1155 0.4560 -0.7783 1.0093 0.06 <.0001 

annee_surv 11 1 -0.0125 0.4617 -0.9175 0.8924 0.00 <.0001 

annee_surv 12 1 -0.1903 0.4677 -1.1070 0.7265 0.17 <.0001 

annee_surv 13 1 -0.1679 0.4747 -1.0982 0.7624 0.13 <.0001 

annee_surv 14 1 -0.0826 0.4888 -1.0407 0.8755 0.03 <.0001 

annee_surv 15 1 -0.0870 0.5142 -1.0948 0.9207 0.03 <.0001 

annee_surv 16 0 0.0000 0.0000 0.0000 0.0000 . . 

annee_develop 1 1 4.3412 0.4469 3.4652 5.2172 94.35 <.0001 

annee_develop 2 1 5.4527 0.4466 4.5773 6.3280 149.06 <.0001 

annee_develop 3 1 5.5548 0.4486 4.6756 6.4340 153.34 <.0001 

annee_develop 4 1 5.3453 0.4491 4.4650 6.2256 141.64 <.0001 

annee_develop 5 1 4.9108 0.4495 4.0299 5.7918 119.37 <.0001 

annee_develop 6 1 4.4515 0.4499 3.5697 5.3333 97.89 <.0001 

annee_develop 7 1 4.2434 0.4510 3.3594 5.1274 88.51 <.0001 

annee_develop 8 1 3.8197 0.4534 2.9311 4.7083 70.98 <.0001 

annee_develop 9 1 3.3907 0.4541 2.5007 4.2807 55.75 <.0001 

annee_develop 10 1 3.1658 0.4598 2.2646 4.0669 47.41 <.0001 

annee_develop 11 1 2.9810 0.4614 2.0767 3.8853 41.74 <.0001 

annee_develop 12 1 2.3960 0.4610 1.4925 3.2995 27.01 <.0001 

annee_develop 13 1 1.4847 0.4733 0.5570 2.4123 9.84 <.0001 

annee_develop 14 1 0.2298 0.5042 -0.7583 1.2179 0.21 <.0001 

annee_develop 15 1 1.2775 0.5128 0.2723 2.2826 6.21 <.0001 
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Tableau 16 : Paramètres de la loi Gamma 

 

 
Ainsi, on déduit que le test de Wald rejette la nullité de tous les paramètres de 

la modélisation et donc ces variables sont significatives au seuil de 5%. 

 

Pour le cas de la loi gamma(𝛼,𝛽), le scale n’est d’autre que le 1/ 𝜑 tel que 

𝜑= (1/𝛽), ce qui revient à dire que le scale est 𝛽. Pour les autres lois, le scale est √𝜑. 
 

Il est à noter qu’on a  𝛼16  = 𝛽16=0, pour permettre l’identifiabilité du 

modèle, mais aussi  le logiciel SAS prend par défaut une classe de référence qui est 

dans notre cas l’ensemble des sinistres survenus à la 16è𝑚𝑒  année (2014) et réglés 

après 16 ans, et dont le règlement décumulé estimé sera :  

 

    E(𝑧2014 ,16) = exp(intercept + 𝛼16+𝛽16 )= exp(intercept). 

 
Jusqu’à maintenant, on a obtenu  la significativité des paramètres non celle du 

modèle. Pour ce faire, on se basera sur la statistique de la déviance : 

 

D=2(𝑙𝑠𝑎𝑡𝑢𝑟 -𝑙 ) = 2 (
𝑧𝑖,𝑗  𝜃𝑖,𝑗

 −𝜃𝑖,𝑗
  − 𝑏 𝜃𝑖,𝑗

  +𝑏 𝜃𝑖,𝑗
  

𝜑
)𝑛

𝑖=1  =  (𝑟𝑖
𝐷)2𝑛

𝑖=1  ~𝑋𝑛−𝑝
2  

 
Avec : 

 

-n est le nombre des règlements observés 

-p est le nombre de paramètres du modèle considéré 
 

-𝑟𝑖
𝐷 est le résidu de déviance ( 2(

𝑧𝑖,𝑗 𝜃𝑖,𝑗
 −𝜃𝑖,𝑗

  − 𝑏 𝜃𝑖,𝑗
  +𝑏 𝜃𝑖,𝑗

  

𝜑
)) 

- 𝑙𝑠𝑎𝑡𝑢𝑟  est la log-vraisemblance du modèle saturé qui est parfait et pour 

lequel les règlements prédits sont les mêmes que les règlements observés et qui ne 

détient pas forcément  les paramètres prises dans  le  modèle considéré 

 

- 𝑙  est la log-vraisemblance du modèle considéré. 

-𝜃𝑖,𝑗
  le paramètre obtenu par le modèle parfait. 

-𝜃𝑖,𝑗
  le paramètre obtenu par le modèle considéré. 

 

 

 

 

annee_develop 16 0 0.0000 0.0000 0.0000 0.0000 . . 

Scale  1 5.7725 0.6808 4.5812 7.2736   
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On rappelle que la fonction de densité d’une loi exponentielle  est comme 

suit : 

 

              𝑓(𝑍𝑖,𝑗 /𝜃𝑖,𝑗 ; 𝜑) = exp⁡(
𝑤 𝑖,𝑗

𝜑
(𝑍𝑖,𝑗  𝜃𝑖,𝑗 − 𝑏(𝜃𝑖,𝑗 )) + 𝑐(𝑍𝑖,𝑗 ; 𝜑))  

  
Pour le cas de la loi gamma, on a : 𝜃= (1/𝛼) et 𝜑= (1/𝛽). 

 

Ainsi, pour que le modèle soit validé, il faut que :  

𝐷𝑜𝑏𝑠𝑒𝑟𝑣 é < 𝑋𝑛−𝑝,0.95
2  , ou bien P_value > 0.05 (on suppose qu’on travaille avec 

un niveau de confiance de 95%) et ce pour accepter Ho tel que : 

 

H0 : Le modèle considéré à p paramètres est adéquat. 

 

Dans ce cadre, on obtient la sortie suivante et ce sur le logiciel SAS : 

 

Critère d'évaluation de l'adéquation 

Critère DDL Valeur Valeur/DDL 

Deviance 105 21.8223 0.2078 

Scaled Deviance 105 125.9150 1.1991 

Pearson Chi-Square 105 21.0419 0.2003 

Scaled Pearson X2 105 121.4123 1.1563 

Log Likelihood  -2186.8704  

Full Log Likelihood  -2186.8704  

AIC (smaller is better)  4437.7408  

AICC (smaller is better)  4458.2457  

BIC (smaller is better)  4530.9458  

                     

           Tableau 17 : Sortie informant sur la statistique de la déviance du modèle 

 
 

Il est à noter que la valeur   𝐷𝑜𝑏𝑠𝑒𝑟𝑣 é est le « scaled »  « Deviance » et non 

« Deviance » qui traduit 𝜑𝐷𝑜𝑏𝑠𝑒𝑟𝑣 é. Dans notre cas, on a 136 observations et 31 

paramètres (un paramètre regroupe 𝛼16et 𝛽16 et l’intercept ce qui laisse 30 autres 

paramètres pour les divers variables explicatives). 
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Suite à cette sortie, on s’est ramené au calcul de la P-value pour avoir le droit 

de valider statistiquement le modèle : 

 

 

 
              

Tableau 18 : Calcul de la P-value pour la statistique de Déviance 

 

Etant donné qu’on a trouvé une P-value > 0.05, alors on accepte H0, ce qui 

revient à dire que notre modèle est statistiquement valide. 

 
Ainsi, on peut calculer nos règlements estimés et ce comme suit : 

     

E(𝑧𝑖,𝑗 ) = exp(intercept + 𝛼𝑖+𝛽𝑗  ), avec i=1999…2014 et j=1 …..16 

 

 
 

    Tableau 19 : Calcul des règlements estimés par la méthode de GLM-Gamma 
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Vu que notre table est décumulée, il faut alors cumuler pour obtenir nos 

(𝐶𝐹𝑃𝑖) et donc nos provisions par année de survenance et donc la provision totale 

pour le cas du modèle de GLM : 
 

 

 
                                

Tableau 20 : Provision Totale sous le modèle de GLM-Gamma 
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II.2 Méthode de Mack 

 
Après avoir calculé la réserve de la branche pilote de la compagnie et ce à 

travers divers méthodes, il est temps de mesurer l’incertitude qui frappe le calcul de 

nos réserves annuelles et même totale et ce pour quantifier le risque de 

provisionnement à l’ultime et de constituer  les intervalles de confiance permettant de 

cerner leur évolution. 

 

II.2.1 Test des hypothèses 

 
Comme mentionné auparavant, ce n’est que la version stochastique de la 

méthode de  CL, ce qui sous-entend qu’elles ont la même réserve, sauf que Mack 

s’applique dans une optique de gestion des risques.  

 
Etant donné que les deux premières hypothèses se sont vérifiées auparavant, 

alors on ne testera  que la troisième tout en visualisant le nuage de point (𝐶𝑖,𝑗 , 𝐷𝑖,𝑗 ) 
qui ne doit présenter aucune structure surtout celle linéaire. 

 
Ceci a été effectué pour les différentes années de développement, mais on n’a 

mentionné dans le rapport que les premières années : 
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Figure 12: Nuage de points (C(i,j),D(i,j)) , j=0,1 

 
Ainsi, Aucune structure n’est prise par nos nuages de points, ce qui ne pourra 

que traduire la robustesse et l’exhaustivité  des hypothèses de Mack permettant 

d’incorporer l’information expliquant l’évolution des(C𝑖,𝑗 ). 

  

II.2.2 Application 

 
En premier lieu, on calculera nos volatilités du triangle de règlements par 

année de déroulement qui serviront comme outil de calculs ultérieurs, accompagnées 

des coefficients de passage calculés avec CL auparavant: 

 

 

 
 

Tableau 21 : Volatilités du triangle des règlements, j=0…14 
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Il est à noter que la dernière volatilité n’est pas définie vu qu’elle nécessite 

l’information de l’année de déroulement qui suit ce qui n’est pas disponible.  

 

Puis, nous avons calculé les erreurs quadratiques moyennes par année de 

survenance ainsi que  pour toute la réserve : 

 

 
                         

Tableau 22 : Erreur quadratique moyenne par année de survenance et Totale 

 

 
Dans le même cadre, il est intéressant de calculer une grandeur importante 

dite le coefficient  de variation  qui est définit comme suit : 

 

𝐶𝑉𝑖  = 
 𝑆𝐸(𝑅𝑖) 

𝑅𝑖  
   , avec 𝑆𝐸(𝑅𝑖)  = 𝑀𝑆𝐸𝑃(𝑅𝑖

 ) et i=1999……. 2014 

 
Ce coefficient renseigne sur la stabilité des réserves par année de survenance 

et même  pour la réserve totale, s’il est inférieur à 15% alors on dit qu’il y’ a une 

stabilité de nos réserves sinon ce n’est pas le cas. 
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Tableau 23 : Coefficients de variation par année de survenance 

 

 
Ainsi, on remarque qu’il y’a une instabilité totale au niveau des premières 

années de survenance, mais avec un degré moins tout en avançant dans les années de 

survenance. On commence à s’approcher de la stabilité  des réserves, par année de 

survenance, à partir de 2011, malgré qu’on ait toujours un coefficient de variation de 

supérieur à 15 %.  Le plus important c’est la stabilité de la réserve totale avec un 

coefficient de variation de 11%, ce qui montre que nos calculs sont dans le bon sens. 

 

II.2.3 Construction des Intervalles de confiance 

 
Dans ce cadre, deux lois sont les plus utilisées pour l’approximation  de 

l’évolution de la réserve et donc pour la constitution des intervalles de confiance dans 

l’assurance non vie : la loi lognormale et normale. Cette dernière n’est pas toujours 

souhaitable vu qu’elle communique des valeurs négatives que ceci concerne les 

réserves ou les bornes des intervalles de confiance. 

 

Il est à noter qu’on justifiera notre choix de ces deux lois dans le chapitre de 

Bootstrap, tout en passant par  les tests de QQ-Plot  et de Kolmogorov Smirnov. Ces 

distributions sont indispensables vu que Mack ne donne que les moments d’ordre 1 et 

2 et non pas la distribution de la réserve. 
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II.2.3.1 Distribution normale de la réserve : 

 
Dans un premier lieu, on supposera une évolution normale des réserves, ce 

qui veut dire que l’intervalle de confiance sera de la forme suivante : 

 

𝐼𝐶95%(𝑅𝑖)= [𝑅𝑖
 ±  1.96 ∗ 𝑆𝐸(𝑅𝑖)  ]  

 

 

 
 

Tableau 24 : Intervalles de Confiance selon la loi normale 

 

II.2.3.2 Distribution lognormale de la réserve : 

 
Dans ce cas là, on constituera des intervalles de confiance estimés tout en se 

basant sur la propriété de la loi lognormale mentionnée dans l’annexe C. 

 

Si on suppose que la réserve 𝑅𝑖  suit une loi lognormale de paramètres 𝑅𝑖
  et 

𝑆𝐸(𝑅𝑖)  2 , alors ln(𝑅𝑖) suit une normale de paramètres 𝜇′𝑖et  𝜎 ′  2
𝑖  . L’objectif 

étant de calculer ces deux derniers paramètres suivant le système de l’annexe C, on 

obtient  ainsi :  
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         𝜇′𝑖  = ln(𝑅𝑖
 ) - 

𝜎 ′  2
𝑖

2
 

  𝜎 ′  2
𝑖  = ln(1+(

𝑆𝐸(𝑅𝑖) 

𝑅𝑖   
)2 ) 

 
Du coup, l’intervalle de confiance de ln(𝑅𝑖) est comme suit : 

 

𝐼𝐶95%(ln(𝑅𝑖))= [𝜇′𝑖 ±  1.96 ∗ 𝜎 ′  
𝑖 ] 

 
Ainsi, on a tous les ingrédients pour calculer l’intervalle de confiance estimé 

de notre réserve: 

 

𝐼𝐶95%(𝑅𝑖)= 𝐼𝐶95%(exp(ln(𝑅𝑖)))= [exp( 𝜇′𝑖 ±  1.96 ∗ 𝜎 ′  
𝑖)]  

 

 
                   

Tableau 25 : Intervalles de Confiance selon la loi lognormale 
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II.2.3.3 Comparaison des résultats : 

 
Suite aux résultats obtenus, on remarque que les intervalles de confiance 

communiqués par la loi lognormale sont plus fiables, raisonnables et précis surtout 

que la loi normale nous donne quelques intervalles dans lesquelles les bornes 

inférieures sont négatives ce qui n’est pas le cas des réserves de la branche pilote de la 

compagnie. 

 

 

II.3 Application de Bootstrap 

 
Comme  mentionné dans la méthode de Mack, nous aurons besoin de vérifier 

l’hypothèse stipulant que les règlements sont bien ajustés par la loi Lognormale et 

Normale. 

 

On va appliquer la méthode de Bootstrap sur le modèle Gamma qui est élu comme 

meilleur méthode s’ajustant à notre branche pilote. Nous aurons besoin dans un 

premier temps des règlements non cumulés estimés par le modèle de Gamma : 

 

 
 

 
 

Tableau 26 : Règlements estimés  non cumulés par année de survenance et année de 

développement 
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A partir du tableau ci-dessus et  la formule mentionné dans le cadre théorique 

des résidus de Pearson,  nous avons calculé ces derniers comme suit : 

 

 

 
 

Tableau 27: les résidus de Pearson par année de survenance et de développement 

 

 

 

 

Les résidus 𝑟2014,0 et 𝑟1999,15  sont nuls par construction, donc ces 

observations ne sont pas indépendantes, ils seront omis dans l’échantillon du tirage. 

 

Nous avons ensuite procédé à une distribution avec remise de ces résidus 

grâce à Excel. On a classé sur chaque ligne des résidus bootstrappés ; 
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Tableau 28 : Extrait du tableau des résidus ré-échantillonnés par ligne 

 

 
Puis, on a passé à simuler  les triangles des chargements décumulés 

bootstrappés. Chaque ligne traduit une itération qu’il suffit de positionner pour obtenir 

notre triangle simulé décumulé Bootstrappé. 
 



Partie III. Le cadre Pratique de l’évaluation des provisions 

 

64 

  

 
 

Tableau 29 : Extrait du tableau des chargements bootstrappés décumulés 

                                  

 

 

Le nombre de lignes du tableau des chargements bootstrappés, dont le 

tableau précédent n’est qu’un extrait,  est le nombre d’itérations qui est de mille dans 

notre cas. 

 

Il est à noter que dans nos simulations, il y’a des règlements caduc vu que le 

ré-échantillonnage des résidus engendre des situations pour lesquelles les règlements 

bootstrappés sont négatives, et donc on est obligé de les remplacer par des zéros pour 

se placer dans le cadre du provisionnement.  

 

Ainsi, on a placé ces lignes sous forme de triangles bootstrappés qu’on a 

cumulé puis  calculé les provisions totales comme le montre l’extrait du tableau 

suivant : 
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Tableau 30 : Extrait du Bootstrapping des provisions sous le modèle de Gamma 

 

 

 

Ainsi, il y ‘ a des scénarios pour lesquels les réserves sont supérieurs à celle 

obtenue par la méthode Glm-Gamma, d’autre le contraire, ce qui permet d’enrichir 

notre étude et de la rendre plus exhaustive. 

 

Pour s’approcher du résultat, voici les quantiles de la distribution des réserves 

bootstrappées : 

 

 
 

Tableau 31: Quantiles de la distribution des réserves 
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Dans le cadre de notre projet, notamment dans le modèle de Mack, nous nous 

sommes intéressés à loi normale et lognormale pour construire nos intervalles 

confiance. Pour ce faire, il est indispensable de vérifier si  la distribution des  réserves 

est ajustable par ces lois ou pas. Ainsi, on a commencé par le traçage de  l’évolution 

de notre distribution de réserves et ce à travers un histogramme accompagnés de 

l’évolution de ces deux lois : 

 

 

 

 
Figure 13 : Distribution des réserves selon la loi normale 
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Figure 14 :Distribution des réserves selon la loi lognormale     

 

 

Nous avons procédé dans un premier temps à des Q-Q plots que nous 

validerons grâce au Statistiques de Kolmogorov-Smirnov : 
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Figure 15 Illustration des QQ-Plots de la réserve selon les lois normale et lognormale. 

 

 

Pour mieux apprécier le modèle à privilégier, nous nous sommes basés sur la 

statistique de Kolmogorov-Smirnov qui donne les résultats suivant : 

 

 

 
 

Tableau 32 : Test de Kolmogorov-Smirnov de la distribution normale 
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Tableau 33 : Test de Kolmogorov-Smirnov de la distribution lognormale 

 

  

Il est clair que la statistique de Kolmogorov-Smirnov confirme les résultats 

obtenus par les Q-Q plots et les histogrammes. Ainsi, les deux lois ajustent la 

distribution des réserves malgré que les intervalles de confiance selon la loi 

lognormale soient  plus fiables, précis et rationnels.  

 

 

II.4 Branches longues : Méthodes pour estimer le « Tail Factor » 

 
 Les méthodes de provisionnement présentées jusqu’ici ne sont pas 

suffisantes pour l’estimation des charges finales et donc des provisions pour les 

branches à déroulement long. Elles permettent uniquement d’estimer les paiements 

cumulés jusqu’à la dernière année de développement n du triangle.il est nécessaire 

d’avoir recours à une estimation des facteurs de queue de développement pour estimer 

la charge à l’ultime.  

 

II.4.1 Extrapolation des facteurs de développement  

 
Dans cette méthode, les facteurs sont extrapolés par l’utilisation de lois  

permettant l’ajustement des facteurs de développement et ainsi l’estimation des 

facteurs pour les années de développement j > n. 

 

Quatre lois sont habituellement utilisées : exponentielle, puissance, puissance 

inverse et Weibull. 
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Tableau 34 : Les trois lois principalement utilisées pour l’ajustement des facteurs de 

développement 

                

Ainsi, on commence par une extrapolation linéaire par la loi 

exponentielle des facteurs de développement pour la méthode de CL pour 

assurer l’hypothèse de l’extinction de la charge, Pour mettre en pratique 

la méthode du tail factor, nous avons fait l’hypothèse que la clôture du 

triangle aurait lieu dès lors que le coefficient de passage serait inférieur 

ou égal à 1,00001. 

 

 

 

 
 

Tableau 35: Extrapolation des facteurs de développement par la loi exponentielle 
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Appliquée sur nos données, l’extrapolation exponentielle nous donne une 

estimation des coefficients qui semble passer en dessous du seuil de 1,000001 au bout 

de vingt-sept années, l’introduction des facteurs de queue influence la réserve totale, 

puisque la nouvelle réserve vaut   411 851 924,54  DHS. 

 
Voici la représentation des coefficients issus de la méthode Chain-Ladder 

d’une part, et de ceux déterminés par extrapolation exponentielle d’autre part, que 

nous avons obtenus : 
 

 

 

 
Figure 16 : Coefficients de Chain Ladder et leur extrapolation 
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II.4.2 Extrapolation des paramètres des années de développement   

 
Dans le cadre des modèles GLM, le passage d’une année de développement à 

l’autre est représenté par les paramètres (𝛽𝑗 ) (voir le cadre pratique du modèle GLM). 

Ce sont donc ces coefficients qu’il faut chercher à extrapoler. Au regard de ces 

coefficients, on peut observer une relation linéaire entre ces derniers et les années de 

déroulement. Une régression linéaire simple de type 𝑦 = 𝑎𝑥 + 𝑏 semble donc bien  

adaptée à l’ajustement des(𝛽𝑗 ) ; ils seront donc estimés ainsi pour j > n. 

 
Théoriquement, la clôture d’un triangle de liquidation se traduit par le fait 

que les incréments de paiements de chaque année de déroulement sont nuls (ainsi, les 

paiements cumulés restent constants). Dans cette application, nous faisons 

l’hypothèse que le développement est terminé dès lors que la moyenne des incréments 

associés à l’année de développement j est inférieure à 1. En effet, le modèle ne 

permettant pas d’avoir des incréments nuls (car ils s’expriment comme une 

exponentielle), nous avons fixé le seuil à l’entier positif le plus proche de 0. Il faut 

donc estimer les paramètres jusqu’à cette date. 

 
Voici la représentation des paramètres représentant l’effet des années de 

développement issus de la méthode GLM d’une part, et de ceux déterminés par 

extrapolation linéaire d’autre part, que nous avons obtenue : 

 

 
 

Figure 17 : Paramètres de développements et leur extrapolation 
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Pratiquement, l’extrapolation est effectuée comme suit : 

 

 
            

Tableau 36 : Extrait du tableau d’extrapolation des coefficients des années de développement 

 

 
L’extrapolation nous a conduit à ce que les sinistres sont entièrement réglés 

après 33 ans vu que la moyenne des règlements par année de développement est 

devenue inférieur à 1 comme le montre le tableau suivant : 

 

 
 

Tableau 37 : extrapolation des facteurs de développement GLM 
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Finalement, en tenant compte de l’extrapolation et donc en considérant que les 

sinistres sont entièrement réglés après 33 ans, le montant estimé des réserves est de 

410 297 059,43 DH. La différence relative des réserves par rapport à celles obtenues 

par la méthode GLM sans calcul du Tail Factor est de 0,004352%. 

 

 

II.5 Choix du modèle optimal de provisionnement 

 

II.5.1 Récapitulatif sur les résultats des méthodes utilisées 

 
Nous avons jusque-là évoqué et appliqué plusieurs méthodes de 

provisionnement stochastiques et déterministes, mais sur un seul et même triangle. 

Nous avons remarqué qu’elles n’aboutissent pas aux mêmes montants de réserves 

finales. 
 

 

 
 

Figure 18 : Diagramme comparatif des réserves des différentes méthodes sans Tail Factor 
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Au regard du diagramme comparatif, la méthode qui frappe aux yeux est 

celle de Taylor vu qu’elle procure un montant plus élevé de réserves. Le 

provisionnement est dit plus « prudent », mais ce n’est nullement un indice de qualité 

du modèle puisqu’un sur-provisionnement reflète une mauvaise gestion des ressources 

financières face au risque. 

 

 

 

II.5.2 Avantages et inconvénients des méthodes utilisées 

 

 
Après la comparaison des résultats précédents, on a vu qu’il est intéressant de 

tracer un tableau récapitulatif traduisant les avantages et inconvénients des divers 

modèles formulés auparavant : 

 

 

 

Tableau 38:Avantages et inconvénients des méthodes de calcul de la réserve 

  

Méthodes 

 

Avantages Inconvénients 

Chain Ladder   Application Simple 

 Méthode de référence 

 Hypothèses fortes 

 Sensibilité forte  des 

estimations des 

provisions 

London Chain 

 
 Application Simple 

 Moins contraint que Chain 

Ladder 

 

 Sensibilité forte des 

estimations des 

provisions 

Taylor 

 
 Prise en compte des effets 

calendaires (inflation) 

 Lourdeur  d’estimation 

des paramètres  

GLM 

 
 Choix de la distribution 

des incréments 

 Mêmes  résultats que 

Chain Ladder  (cas de 

Gamma) 

 Utilisé lors des procédures 

de Bootstrap 

 Hypothèses 

paramétriques 

 Lourdeur de l’estimation 

des paramètres 

Mack 

 
 Mêmes résultats que 

Chain Ladder 

 Modèle  utilisé par M&W 

pour le calcul de 

l’incertitude en 1 an. 

 Hypothèses fortes  

 Sensibilité forte des 

estimations des 

provisions. 
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II.5.3 Application des critères de choix du modèle  

 
C’est ainsi qu’on a proposé la méthode par sous triangle pour trancher dans 

la méthode la plus convenable pour la branche pilote et surtout apporter une nouvelle 

méthode à l’organisme d’accueil. 

 

 Cette méthode met en évidence l’erreur d’estimation des provisions faites 

dans le passé de chacune des méthodes par rapport aux vraies valeurs observées dans 

le passé. Il suffit pour cela de prendre un sous-triangle qui, complété, reste inclus dans 

le triangle de base. La méthode la plus adaptée au triangle sera celle qui fournira la 

somme des carrés des erreurs minimale. Pour améliorer cet outil de comparaison, 

nous ne choisirons pas qu’un sous-triangle mais tous les sous-triangles possibles du 

triangle de départ, au nombre de [(I ∧J)/2] −1. 

 
 Ainsi, pour chacune des méthodes, la somme des carrés des erreurs se 

calcule comme suit : 

 

SSE=   (  𝐶 𝑖,𝑗 −  𝐶𝑖,𝑗 )2𝑚
𝑗=𝑚−𝑖+1

𝑚
𝑖=2

[min  𝐼,𝐽  /2]
𝑚=2  

 

 

L’illustration graphique des calculs effectués  est dans la figure suivante : 

 

 

 
 

Figure 19 : Méthode par sous triangle 
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Suite aux différents calculs effectués, on a obtenu les différents 

SSE des méthodes énoncées avant : 

 

 

 
 

Tableau 39 : Choix de la méthode par SSE 

 

 

Par conséquent, la méthode qui semble appropriée  à notre branche pilote est 

celle de GLM (Gamma). Ainsi, la réserve totale de notre Branche est :  

 
R= 410 255 086,91  Dhs  

 

Il est à noter que le calcul de la BE se fera à travers la méthode de GLM –

Gamma vu qu’elle est élue comme meilleure méthode de calcul de provisionnement. 
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Chapitre III : Actualisation 
 

III.1 Sous Solvabilité I  

 
Avant l’entrée en vigueur de la Solvabilité II, on ne travaillait en 

provisionnement qu’avec la réserve totale pour les années de survenance agrégées, et 

donc l’actualisation des flux futurs a été interdite par prudence. 
 

III.2 Avec la nouvelle réglementation de Solvabilité II 

 
Sous la directive de la Solvabilité II, l’étape de l’actualisation est devenue 

indispensable au calcul de la BE comme étant la valeur actuelle probable des flux 

futurs et ce pour veiller sur le calcul à la valeur de marché du bilan de la compagnie. 

 

III.3 Application sur le calcul de la BE 

 
Pour déterminer la provision BE, il suffit de sommer  les diagonales de 

paiement obtenues par la méthode par sous triangles (Glm-Gamma pour notre cas), du 

triangle décumulé. Ensuite, il s’agit d’actualiser ces flux futurs avec les taux zéro 

coupon. 

 

Ainsi, si on suppose 𝑍𝑘  la somme des paiements futurs  effectués à la 𝑘è𝑚𝑒  

année calendaire, et r(0,k) le taux zéro coupon d’échéance k tiré de la courbe des 

taux zéro coupon, alors le BE  de notre réserve est comme suit : 

 

BE= 
𝑍𝑘

(1+𝑟 0,𝑘 )𝑘
∞
𝑘=𝑛−𝑖+2  , avec: 

 

  -n-i+2 renseigne sur la diagonale qui suit celle principale du triangle de 

paiements décumulés (i=2……n). 
 

              -∞ traduit la dernière diagonale de notre triangle, pour notre cas, c’est la 

29è𝑚𝑒  diagonale  
 

En appliquant ceci sur la branche pilote de la compagnie, tout en se basant sur 

le triangle des paiements obtenus par le modèle Glm–Gamma vu auparavant, on 

obtient les résultats suivants : 
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Tableau 40 : Calcul du BE selon à partir de la méthode GLM-Gamma 

 

 

 
Ainsi, on a obtenu la BE de notre réserve, respectant les conditions de la 

directive de la Solvabilité II, d’une valeur :    373 789 338 DHS
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Partie IV : Le risque de provisionnement dans le cadre du 

SCR 
 

Chapitre I : Définition du risque de provisionnement à un an 

et SCR 
 

I.1 Pourquoi changer d’horizon ?  

 
Dans ce cadre, l’horizon de notre travail est réduit en un an du fait que si la 

compagnie n’est  pas solvable sur un horizon d’un an, a fortiori elle ne le sera pas sur 

un horizon à plus long terme. Par ailleurs, de nombreuses décisions (d’augmentation 

de tarif par exemple), actions, projets (mise en place de nouveaux produits) sont 

établis sur un horizon de court et moyen terme (exigences des actionnaires à court 

terme). La compagnie se doit également de maintenir sa performance à court terme du 

fait de l’impact qu’elle a sur sa réputation et sur sa solidité financière. Cet horizon 

temporel est donc essentiel à l’étude de la solvabilité d’une compagnie. 

 

Toutefois, le positionnement sur un horizon d’un an a reçu de nombreuses 

critiques de la part des professionnels, eu égard aux engagements longs termes d’un 

assureur. 

 

Avant d’aborder notre étude, il est à noter qu’on a quantifié avant cette tache 

l’erreur de provisionnement à l’ultime traduisant l’impact de la volatilité au niveau du  

calcul de la réserve sur le bilan de la compagnie, c'est-à-dire de combien peut fluctuer 

la valeur estimée de la charge finale prévisible par rapport à la vrai valeur. Ce risque a 

été abordé par Mack et Bootstrap dans ce qui précède. 

 

I.2 Définition formelle de ce risque 

 
D’autre part, le risque de provisionnement en un an traduit la déviation 

défavorable de la charge finale prévisible sachant qu’on détient l’information jusqu’à 

l’année calendaire et actuelle n :  𝐶 𝑖,𝑛
𝑛

 par rapport à la CFP sachant qu’on détient 

l’information jusqu’ à (n+1)  𝐶 𝑖,𝑛
𝑛+1

. Il est à noter que pour notre cas, l’année 

calendaire actuelle n  est 2014. Ainsi, cet écart est appelé CDR (Claim 

Development Result) pour l’année calendaire [n,n+1]. Ce qui revient à dire que 

le risque de provisionnement à un an est la variance ou la volatilité du CDR. 
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C’est ainsi qu’on cherche à étudier la fluctuation possible du CDR 

observable autour du 0. Cette possible fluctuation se mesure par : 

  

Msep(0) = E[(𝐶𝐷𝑅 
𝑖 n + 1 − 0) 2/D] 

              = E[(𝐶 𝑖,𝑛
𝑛
−   𝐶 𝑖,𝑛

𝑛+1
) 2/D] 

              = E[(𝑅 𝑖
𝑛
−  ( 𝑅 𝑖

𝑛+1
+ Zi,n−i+1)) 2/D] 

 
Avec: -D est l’information dont on dispose du tringle des règlements cumulés, 

d’où D ={ 𝐶(𝑖, 𝑗) ; i+ j ≤ n ; 1 ≤ i, j ≤ n} 

 

-Zi,n−i+1 : le paiement effectué à l’année calendaire [n, n+1] pour 

les sinistres survenus à i. 

 
Il est à noter qu’en général  le CDR n’est observable qu’en n+1 pour l’année 

comptable [n,n+1]. On prédit sa valeur à la date n par : 

 

          E[  𝐶𝐷𝑅 
𝑖 n + 1 /D]=0. 

 

Le montant CDR(n+1) traduit le boni-mali observable dans le compte de 

résultats de la branche pilote de la compagnie tout en ayant un impact direct sur le 

résultat de l’année n+1. 

 
Les  boni- mali sont définis comme le gain (perte) lié au sur-provisionnement 

(respectivement sous-provisionnement) lors du passage d’une année calendaire à 

l’année suivante. On parle de :  

 

-Boni si  pour l’année de survenance i :   𝐶𝐷𝑅 
𝑖 n + 1 >0. 

- Et donc mali si   𝐶𝐷𝑅 
𝑖 n + 1  < 0. 

 
Si l’estimation de la CFP ou bien de la réserve est au plus juste à l’année 

calendaire actuelle alors, la compagnie a autant de chance de faire un boni qu’un mali. 

Mais de combien l’espérance de l’écart entre les CFP des deux années calendaires 

successives peut s’écarter du zéro ; c’est l’objet du modèle de Merz &Wuthrich.  
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I.3 Formule standard- Modèle interne (SCR) 

 
Dans ce cadre, le SCR peut être obtenu soit par une formule applicable à 

toutes les compagnies ou par l’élaboration d’un modèle interne à la compagnie. 

L’avantage de ce dernier est le fait qu’il est plus adapté aux risques auxquels la 

compagnie est soumise. 

 

Quelque soit le modèle qu’on adoptera, l’objectif est la constitution d’un 

niveau de fonds propres ou de capital  pour lequel il y’a 99.5% de chance qu’il ne soit 

dépassé. 

 

 

I.3.1 Formule standard 

 

 
L’objectif de la formule standard du SCR est de fournir une méthode de 

calcul prenant en considération tous les risques auxquels les compagnies d’assurance 

sont susceptibles d’être soumises. 

 

I.3.2 Modèle  interne 

 

 
L’objectif de ce modèle est de calculer l’exigence des fonds propres le plus 

fidèlement possible aux risques auxquels la compagnie est soumise. 

 

I.3.3 Choix du modèle  

 
Etant donné que le modèle interne nécessite l’approbation de la 

tutelle(DAPS), et vu que la directive de la Solvabilité II n’est pas encore mise en 

vigueur au Maroc, alors on est amené à passer par un modèle standard. De plus, on ne 

traitera pas tous les risques auxquels la compagnie est soumise, tout en se limitant sur 

le risque de provisionnement, ce qui laisse le modèle standard plus pratique et 

accessible. 
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Chapitre II : CDR  selon Merz  & Wuthrich 

II.1. Principe de la méthode 

 
Suivant le même principe que Mack, Merz &Wuthrich ont quantifié la volatilité 

du CDR et ont montré que : 

 

𝑀𝑠𝑒𝑝 0 (𝐶𝐷𝑅𝑖(𝑛+1)/𝐷)
 =    Var(𝐶𝐷𝑅𝑖(𝑛 + 1) /𝐷)      +        𝑀𝑠𝑒𝑝 𝐶𝐷𝑅𝑖(𝑛 + 1) (𝐶𝐷𝑅(𝑛+1)/𝐷)

  

 

 

 

Tel que :  
 

𝑀𝑠𝑒𝑝 𝐶𝐷𝑅𝑖(𝑛 + 1) (𝐶𝐷𝑅(𝑛+1)/𝐷)
 = E[( 𝐶𝐷𝑅𝑖(𝑛 + 1) − 𝐶𝐷𝑅 

𝑖 n + 1 ) 2/D] 

 

 
Ainsi, Merz & Wuthrich ont estimé cette formule comme suit : 

 

𝑀𝑠𝑒𝑝 0 
 
𝐶𝐷𝑅𝑖  𝑛+1 

𝐷
 
    = 𝐶 𝑖,𝑛

2
.[( 

𝜎𝑛−𝑖
2 

𝑓𝑛−𝑖
 2

∗𝐶 𝑖,𝑛−𝑖

) + ((
𝜎𝑛−𝑖

2 

𝑓𝑛−𝑖
 2

∗Sn−i
n

) +

 (𝜎𝑗
2 𝑛−1

𝑗=𝑛−𝑖+1 /𝑓𝑗 
2
).(

𝐶𝑛−𝑗 ,𝑗

𝑆𝑗
𝑛+1 )2.(

1

𝐶𝑛−𝑗 ,𝑗
+

1

𝑆𝑗
𝑛)] 

 
Tel que : 

𝑆𝑗
𝑛 =  𝐶𝑖,𝑗

𝑛−𝑗−1

𝑖=0

 

 
Il est à noter que si on avait les vraies valeurs des facteurs de développement  

de CL, on aurait : 

 

E[  𝐶𝐷𝑅 
𝑖 n + 1 /D]=0. 

 
C’est pour cela qu’on adopte cette estimation, par hypothèse, dans le modèle 

de M&W. 

 
 

On définit, dans le même cadre, 𝜎𝑗
2  comme étant la volatilité du triangle par 

année de développement j : 

 

𝜎𝑗
2 = (

1

𝑛−𝑗−1
) ∗ ( 𝐶𝑖,𝑗

𝑛−𝑗
𝑖=1 ∗ (

𝐶𝑖,𝑗+1

𝐶𝑖,𝑗
 – 𝑓𝑗 )2)   pour j≤ 𝑛 − 2; 

 

 

 

 

Erreur processus Erreur d’estimation 
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Pour j=n-1, nous disposons d’une seule observation, de plus il faut s’assurer 

qu’il y ait une stabilité des règlements tout en s’approchant de la clôture des sinistres :  
𝜎𝑛−1

2 

𝜎𝑛−2
2  =

𝜎𝑛−2
2 

𝜎𝑛−3
2  ; ceci revient à prendre : 

 

𝜎𝑛−1
2 =min (

𝜎𝑛−2
4 

𝜎𝑛−3
2  , 𝜎𝑛−2

2 , 𝜎𝑛−3
2 ) 

 

 
En ce qui concerne les estimateurs des msep pour les années de survenance 

agrégées, on a : 

 

𝑀𝑠𝑒𝑝 0 ( 𝐶𝐷𝑅𝑖(𝑛+1)/𝐷𝑛
𝑖=2 )
 =  𝑀𝑠𝑒𝑝 0 (𝐶𝐷𝑅𝑖(𝑛+1)/𝐷)

 𝑛
𝑖=2 +  

 

2.[   𝐶 𝑖,𝑛
𝑛

𝑘>𝑖>1 *  𝐶 𝑘,𝑛
𝑛
(  (𝜎𝑗

2 𝑛−1
𝑗=𝑛−𝑖+1 /𝑓𝑗 

2
).(

𝐶𝑛−𝑗 ,𝑗

𝑆𝑗
𝑛+1 )2.(

1

𝐶𝑛−𝑗 ,𝑗
+

1

𝑆𝑗
𝑛 )+ 

(
𝜎𝑛−𝑖

2 

𝑓𝑛−𝑖
 2

∗Sn−i
n+1

)+( 
𝐶𝑖,𝑛−𝑖

𝑆𝑛−𝑖
𝑛+1 )*( 

𝜎𝑛−𝑖
2 

𝑓𝑛−𝑖 2
∗Sn−i

n
))] 

 

 

Ces volatilités par années de survenance ou même agrégées servent 

principalement à traduire respectivement le comportement des 𝐶𝐷𝑅𝑖  et CDR sans 

donner leur distribution, ce qui laisse cette méthode paramétrique comme Mack. 

 

Ainsi,  les moments d’ordre 1
 
et 2 peuvent servir comme paramètres de la loi 

de distribution des CDR. La loi la plus utilisée pour simuler la fluctuation des CDR 

autour de zéro est la loi normale (on montrera ceci à travers le Bootstrap modifié). Du 

coup, on peut calculer leurs intervalles de confiance et ce pour cerner leur 

comportement par année de survenance ou même agrégées. 
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II.2. Comparaison aux résultats de Mack  

 
Il sera intéressant de comparer la formule obtenue par M&W de l’erreur 

quadratique moyenne à celle de Mack. Rappelons brièvement les deux formules : 

 
-Mack a proposé : 

 

Msep(  𝑅 𝑖)  =  𝐶 𝑖,𝑛

2
.  (𝜎𝑗2 𝑛−1

𝑗=𝑛−𝑖+1 /𝑓𝑗 
2
*  𝐶 𝑖,𝑗 )+  𝐶 𝑖,𝑛

2
. (𝜎𝑗2 𝑛−1

𝑗=𝑛−𝑖+1 / (𝑓𝑗 
2
 𝐶𝑘,𝑗

𝑛−𝑗
𝑘=1 )) 

 

    

 

 
-M&W quand à eux ont proposé : 

 

𝑀𝑠𝑒𝑝 0 (𝐶𝐷𝑅𝑖(𝑛+1)/𝐷)
    = 𝐶 𝑖,𝑛

2
.[( 

𝜎𝑛−𝑖
2 

𝑓𝑛−𝑖
 2

∗∗𝐶 𝑖,𝑛−𝑖

) + ((
𝜎𝑛−𝑖

2 

𝑓𝑛−𝑖
 2

∗Sn−i
n

) +

 (𝜎𝑗
2 𝑛−1

𝑗=𝑛−𝑖+1 /𝑓𝑗 
2
).(

𝐶𝑛−𝑗 ,𝑗

𝑆𝑗
𝑛+1 )2.(

1

𝐶𝑛−𝑗 ,𝑗
+

1

𝑆𝑗
𝑛)] 

 

 

 
Dans la dernière formule, seul le premier terme de la diagonale principale (n-i) 

concernant l’erreur de processus de Mack est maintenue. Concernant l’erreur 

d’estimation, elle est également maintenue pour la diagonale (n-i), mais toutes les 

diagonales ultérieures (c'est-à-dire j ≥ n-i+1) sont écrasées par le facteur : 

 

(
𝐶𝑛−𝑗 ,𝑗

𝑆𝑗
𝑛+1 )2 ≤ 1 

 

II.3.Critiques de M&W 

 
Les formules pour estimer la volatilité des CDR de M&W reposent sur la 

méthode de Mack. Il faut donc que les triangles de paiements satisfassent les 

hypothèses de cette méthode. 

 

La méthode de M&W donne une évaluation analytique du risque de provisionnement 

à un an sans aucune distribution des CDR. De plus, elle ne prend pas en considération 

le facteur de queue qui stipule la prise en considération du faite que les sinistres ne 

sont pas clos à la fin du triangle de liquidation. 

 

 

 

 

 

 

Erreur de processus Erreur d’estimation 
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Enfin, l’estimation de M&W repose sur l’approximation  

 

 

 

  1 + 𝑎𝑗  = 1 +  𝑎𝑗
𝑛
𝑗=1

𝑛
𝑗=1   Ou  𝑎𝑗 ≪ 1 

 

Dans le cas de M&W, il faut qu’il y ait   
𝜎𝑗

2 

𝑓𝑗 
2
∗𝐶 𝑖,𝑛−𝑖

 <<1, du coup il faut 

vérifier pratiquement cette condition avant d’adopter les formules de M&W 

précédentes. 

 

 

 

II.4.Application 

 
Avant d’appliquer la formule de M&W pour le calcul des erreurs 

quadratiques moyennes, il est important de vérifier la condition d’usage de la formule 

approchée de M&W qui stipule que : 

 

𝑎𝑗 =  
𝜎𝑗

2 

𝑓𝑗 
2
∗𝐶 𝑖,𝑛−𝑖

≪ 1   , avec i=0……15 

 

 

 
 

Tableau 41 : Calcul des rapports a(j), j=0…………14 

 

 

 
Il est clair que la condition est vérifiée pour avoir la possibilité d’utiliser la 

formule de M&W. La 16è𝑚𝑒  valeur n’existe pas vu que les coefficients 𝑓𝑗  de CL et 

𝜎𝑗
2   ne sont pas définis pour la dernière année de déroulement (voir méthode de 

Mack). En se basant sur ces dernières valeurs, on calcule les erreurs quadratiques 

moyennes pour les CDR par année de survenance ainsi que le CDR totale et ce comme 

suit : 
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Tableau 42 : Erreur quadratique moyenne par année de survenance et Totale 

 

            

Dans le même cadre, on calculera les coefficients de variations  renseignant 

sur la stabilité des réserves à un an ainsi que les coefficients de variation relatifs dont 

l’expression est comme suit : 

 

Coef_relatif = 
𝐶𝑉𝑀&𝑊

𝐶𝑉𝑀𝑎𝑐𝑘
 ; 

L’implémentation de tout ceci est comme suit : 

 

 
Tableau 43 : Calcul des coefficients de variations de M&W et ceux par rapport à Mack par 

année de survenance et totale 
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De même qu’à l’ultime (Mack), on remarque qu’il ya une instabilité à un an  

des réserves surtout pour les premières années de survenance. Mais cette fois, la 

stabilité commence à partir de 2008 sans qu’il y’ a une tendance croissante. Le plus 

important c’est la stabilité de la réserve totale à l’horizon d’un an et ce avec un 

coefficient de 7.35%. 

 

D’autrepart, on remarque que la part de la volatilité à un an de celle  à 

l’ultime est importante, et ce pour toutes les années de survenance et même agrégées. 

Par exemple, une part de 69,42% traduit que si on arrive à maitriser la volatilité de 

notre réserve  ou bien le risque de provisionnement pour un horizon d’un an, on est s𝑢 r 

à 69,42% qu’on maitrisera le risque de provisionnement à l’ultime, ce qui constitue 

une donnée importante permettant de clarifier la vision à l’ultime et ce à partir de 

l’année calendaire actuelle. 

 

Pour finir, il sera intéressant de cerner le comportement d es CDR par année 

de survenance et même pour le CDR de toutes les années, surtout que le modèle de 

M&W ne communique pas une distribution des CDR. Pour ce faire, on construira des 

intervalles de confiance avec la loi normale qui, comme on le verra dans la partie de 

Bootstrap modifié, ajuste mieux l’évolution des CDR. La forme de ces intervalles de 

confiance est comme suit : 

 

𝐼𝐶95%(𝐶𝐷𝑅𝑖)= [± 1.96 ∗ 𝑆𝐸CDRi (0)  ], avec 𝑆𝐸CDRi (0) = 𝑀𝑆𝐸𝑃𝐶𝐷𝑅𝑖(0)  

 

Cette formule est justifiée car  E[  𝐶𝐷𝑅 
𝑖 n + 1 /D]=0 , qui est une 

hypothèse dans le modèle de M&W. 
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Tableau 44 : Intervalles de confiances, selon la loi normale, des CDR. 
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Chapitre III : Simulation de la diagonale de paiement 
 

L’objectif de ce chapitre  est de parvenir à constituer une distribution des 

CDR empirique et ce pour remédier à la lacune de M&W,  ainsi que calculer notre 

CSR.  

 

III.1 Principe 

 
L’évaluation empirique des CDR se réalise en quatre étapes : 

  

1. Provision d’ouverture : Il nous faut tout d’abord déterminer la provision 

Best Estimate d’ouverture de l’année calendaire n, 𝑅𝑛  à partir de l’information 

disponible à la date n (triangle supérieur). A cet effet, nous appliquons une méthode 

M que l’on pourra exécuter de manière répétée lors des simulations. 

 

2. Simulation de nouveaux paiements : Cette deuxième étape consiste à 

générer des paiements pour la nouvelle diagonale 𝑍𝑖,𝑛−𝑖+1        ∀i = 1 à n. Pour ce 

faire, nous simulons  selon la méthode de bootstrap modifiée, conditionnellement aux 

données observées dans le triangle supérieur 

 

3. Provision de clôture : Une fois cette nouvelle diagonale simulée, nous 

sommes en possession d’une nouvelle information. Nous appliquons alors, pour 

chaque simulation, la méthode choisie M en tenant compte de cette nouvelle 

information disponible afin d’obtenir la provision de fin d’année n : 𝑅𝑛+1.  
 

4. Distribution : Finalement, à partir de N simulations, on obtient N valeurs 

de CDR, ce qui permet d’en déterminer une distribution empirique, et d’en déduire 

des percentiles (Var, et plus particulièrement à 99,5% celle qui nous intéresse dans le 

cadre de Solvabilité II pour calculer notre CSR). 

 
 

   

 
Figure 20 : Illustration d’une itération de la simulation de la diagonale suivante des 

paiements (étape 2 et 3) 
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Il est à noter qu’on choisira la méthode de Chain Ladder pour M. Etant 

donné que dans notre cas on a trouvé que la méthode de GLM est celle qui s’ajuste le 

mieux au calcul de la Best Estimate, alors nos règlements estimés, servant pour 

déduire les résidus de Pearson à ré-échantillonner,  seront calculés par GLM 

(Gamma). 

 

 

III.2 Simulation par Bootstrap modifiée à un an  

 

III.2.1 Principe 

 
Dans l’étape2, le bootstrapping modifié ou la simulation de la diagonale de 

paiement est comme suit : 

 

Boucle sur N simulations : 

  

1. Application des étapes de la méthode classique du Bootstrap ; 

 

2. Conservation de la diagonale des incréments de l’année calendaire 

[n,n+1] obtenue par la méthode du Bootstrap  

 

 

3. Concaténation des incréments du triangle observé à la date n et de la 

diagonale obtenue à l’étape précédente  

 

4. Calcul du triangle des paiements cumulés  

 

5. Calcul des 𝑓𝑗  sur le triangle obtenu grâce à la nouvelle information 

disponible et calcul de  𝑅𝑛+1
+𝑍[𝑛,𝑛+1], où 𝑍[𝑛,𝑛+1] =  𝑍𝑖,𝑛−𝑖+1

𝑛
𝑖=1  ou 

bien 𝐶𝐹𝑃𝑛+1. 
 

6. Calcul des CDR.  
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Pour notre cas, on a simulé les CDR 1000 fois tout en obtenant une 

distribution empirique qui stagne à partir d’un certain rang et qui est proche d’une 

normale comme prévu (le test de Kolmogorov-Smirnov est indispensable pour juger 

de la qualité de l’ajustement par cette loi). 

 

 

III.2.2 Application 

 
Tout d’abord on commencera par l’application de la méthode classique de 

Bootstrap. Ainsi, on a calculé notre diagonale de paiements, sous forme d’incréments, 

associé à l’année calendaire n+1, qui coïncide dans notre cas avec 2015, et qui sera 

simulée. 

 
Puis, tout en se basant sur les règlements estimés selon Glm-Gamma, associés 

au triangle supérieur mais aussi l’année calendaire 2015, on a constitué nos résidus de 

Pearson servant principalement au ré-échantillonnage et ce pour obtenir nos 

règlements bootstrappés. 

 

  

 
 

Tableau 45 : Résidus de Pearson jusqu’à l 'année calendaire 2015 
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On remarque qu’il y’a des résidus de Pearson associé à l’année calendaire 

2015 vu que notre objectif principal est d’isoler les incréments des règlements 

bootstrappés associés à cette année calendaire après ré-échantillonnage. 

 

Pour notre cas et comme mentionné au début, on a simulé 1000 fois et ce 

pour obtenir une distribution exhaustive et s’approcher de plus en plus de la vraie 

valeur de notre SCR. 

 

 
 

Tableau 46 : Extrait des 1000 itérations des règlements bootstrappés 
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Les premières remarques à tirer sont les suivantes : 

 

-Il existe des règlements nuls, ceci est du au faite que notre ré-échantillonnage induit 

des valeurs négatives des règlements bootstrappés ce qui nous amène à les annuler 

pour se placer dans  le cadre rationnel de Provisionnement. 

 

-Le nombre des règlements bootstrappés par simulation n’est que de 15, ce qui est 

logique vu que notre diagonale de paiements de l’année 2015 est privée des règlements 

des sinistres de 2015 (c'est-à-dire le dernier terme de la diagonale n+1) qui ne sont 

disponible sachant l’information qu’on détient jusqu’à 2014. 

 

L’étape la plus importante est la constitution des 1000 triangles des 

incréments de règlements contenant  chacun le triangle de liquidation de départ et les 

règlements bootstrappés superposés au niveau de la diagonale de l’année calendaire 
2015 et ce pour chaque simulation. Puis on cumulera ces triangles pour lesquels on 

calculera les coefficients de passage ainsi que les chargements cumulés des années 

calendaires ultérieures pour but de calculer les différentes valeurs des 𝐶𝐹𝑃𝑛+1.Le 

tableau suivant traduit une itération résumant l’opération venant d’être mentionnée. 

 

 

 
 

Tableau 47 : Simulation du calcul de la  𝑪𝑭𝑷𝒊
𝟐𝟎𝟏𝟓, i=1….1000 
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Il est à noter que le calcul de la 𝐶𝐹𝑃2014  se fait de manière usuelle, tout en 

se basant sur le triangle de règlements cumulés de base sur lequel on appliquera la 

méthode de CL (voir méthode de Chain Ladder dans la partie III). 

 

Ainsi, on a tous les ingrédients pour calculer le CDR, observable en 2015, et 

ce pour chaque itération selon la formule suivante : 

 

𝐶𝐷𝑅𝑖 = 𝐶𝐹𝑃𝑖
2015 − 𝐶𝐹𝑃2014  

 

 
 

Tableau 48 : Extrait du vecteur des 𝑪𝑫𝑹𝒊, i=1…..1000 
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Il est usuel que pour des scénarios on obtient des malis (𝐶𝐷𝑅𝑖  <0) et 

d’autres des bonis (𝐶𝐷𝑅𝑖 > 0).  

 
Pour clôturer cette partie, il est important de tester le comportement normal  

des 𝐶𝐷𝑅𝑖  sur lequel on  s’est basé pour constituer les intervalles de confiance de ces 

derniers dans le modèle de M&W. 

 
Pour ce faire, on a effectué son QQ-Plot ainsi que le test de Kolmogorov-

Smirnov pour s’assurer de notre approximation comme le montre les figures 

suivantes : 

 

 
Figure 21 : test de QQ-Plot de normalité des 𝑪𝑫𝑹𝒊 , i=1…1000 

                 

 

 

 

 
 

Tableau 49 : test de Kolmogorov- Smirnov de normalité des 𝑪𝑫𝑹𝒊  , i=1…1000 
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Suite à ces résultats, le choix de l’approximation par la loi normale des CDRi 

est justifié.  

 

Ainsi, on a tracé l’évolution des CDRi   empirique et celle théorique selon la 

loi normale tout en s’assurant de la fiabilité des intervalles de confiance de M&W. 

Pour ce faire, on a dégagé le pourcentage des CDRi inclus dans ces intervalles comme 

le montre le graphe suivant : 

 

 

 
Figure 22 : L’approximation normale de l’évolution empirique des 𝑪𝑫𝑹𝒊,i=1….1000 

 

 

Une part de 97.1% ne peut que traduire la fiabilité, précision ainsi que rationalité des 

intervalles de confiance. L’interprétation à dire c’est qu’il y’a 97,1% de chance que le 

boni-mali qui frappera les comptes de résultats de la compagnie à l’année calendaire 

[2014,2015] serait inclu dans l’intervalle de confiance calculé par M&W, et ce pour 

la branche pilote.  

 

 

 

 

 

 

 

 

I.C selon M&W (97,1% des CDR simulés) 
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Chapitre IV : Calcul du SCR et de la Marge de risque  
 

IV.1 Calcul du SCR 

 
Après l’élaboration des modèles précédents (c'est-à-dire M&W et Bootstrap 

modifié), on a tous les ingrédients  pour calculer le SCR et ce dans le cadre du modèle 

standard : 

 

- CSR= 𝑉𝐴𝑅99,5%(-CDR) = 𝑉𝐴𝑅99,5%(R-CDR)-R   

                         (Propriété d’une mesure de risque). 

 

 
Par application de cette formule à notre distribution obtenue selon la méthode 

de Bootstrap modifiée, on a obtenu le résultat suivant : 

 

 
 

Figure 23 : Statistiques descriptives de l’évolution des (-𝑪𝑫𝑹𝒊,) i=1…1000 

 

 

 
Ainsi, on déduit que le SCR adéquat pour la branche pilote de la compagnie 

est : 88 708 793.60 DHS. 
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IV.2 Calcul de la MR   
 

 

Notre choix est tombé sur  l’approche du cout de capital qui stipule que la 

MR se calcule comme suit : 

 

MR=CoC*(
𝐶𝑆𝑅1

1+𝑟1
(0) +

𝐶𝑆𝑅2

 1+𝑟2
 0 

 
2 + ………………………. + 

𝐶𝑆𝑅𝑇

 1+𝑟𝑇
 0 

 
𝑇) 

Avec : 

 

 

 -CoC: le cout de capital qui est le taux de rendement qu’exige les 

investisseurs pour insérer les fonds propres dans la compagnie et ce pour se priver 

d’investir au marché. De manière général, il est de 6%. Il ne faut oublier que la MR 

est destinée à couvrir les provisions de la compagnie et donc dédiée aux assurés. 

  

-ri
(0)

 : taux d’intérêt associé à l’année calendaire  i et tiré de la courbe 

zéro coupon. 

 

-T traduit l’horizon de liquidation ou d’extinction des engagements de 

l’assureur. 

 

-Les CSR sont calculés jusqu’à l’horizon de liquidation de la 

compagnie de son portefeuille, ce qui laisse l’application de  cette méthode 

approximative de la valeur réelle de la MR. 
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Figure 24 : Illustration de la méthode du cout de Capital pour la détermination de la MR. 

 

 

Il est à noter que pour notre cas, on supposera l’extinction des SCR jusqu’à 

la dernière année calendaire du triangle de liquidation, c'est-à-dire après 15 ans de 

notre année comptable. 

 

D’autrepart, le calcul des SCR futurs s’est effectué tout en se basant sur 

l’approximation par utilisation de la proportionnalité avec le BE, et ce selon la formule 

suivante : 

 

SCRi= (
SCR 0

BE 0
)* BEi 

 

Ou SCR0 traduit le SCR calculé en i=0. Il s’agit pour notre cas de l’année 

calendaire [2014,2015]. Tandis que le BE0 est le BE calculé en 0
 
et BEi est le BE de 

l’année calendaire i (il s’agit du flux futur de l’année i). 

 

Par conséquent, la formule finale de la MR à appliquer est la suivante : 

 

MR= 6%. (
SCR 0

BE 0
). 

BE i

(1+𝑟𝑖
(0)

)i𝑖≥1  
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Tableau 50 : Démarche de calcul de la MR par la méthode du Cout de Capital 

 

 
Ainsi, on déduit que la valeur de la MR selon la méthode du cout de Capital 

est de 10 870 221.41 DHS, ce qui constitue une part de 2.65% de notre BE. 

 

Cette grandeur s’joute à celles  calculées auparavant (BE et SCR) pour 

compléter  le passif de la compagnie d’assurance respectant  la vision de la Solvabilité 

II  et ce pour la branche pilote.  
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Partie V : Automatisation de la quantification du risque de 

provisionnement à 1  an : 
 

Introduction : 

 
Dans le but de rendre la quantification du risque de provisionnement à un an 

accessible aux actuaires de Saham Assurance, et ce dans le cadre de la directive de la  

solvabilité II, on a développé deux applications  sur  VBA : 

 

 Une application du modèle de M&W, permettant de mesurer la 

volatilité du Boni-Mali passant de l’année calendaire actuelle à la 

suivante. 

 

 Une application du modèle de  la simulation de la diagonale de 

paiements perme0ttant le calcul du SCR comme obligation pour le 

bilan de la compagnie sous cette nouvelle directive. 

 

Il est à noter que ces deux applications sont adaptables à n’importe quel  

triangle de liquidation suivant une  branche de l’assurance non vie. 

 

 

 

 

I. Choix de l’outil informatique : 

 
Notre choix est tombé sur le VBA vu son attachement avec Excel. Ce dernier 

est le plus utilisé comme outil de représentation des bases de données dans les 

compagnies d’assurances en parallèle avec le SAS, ce qui justifie ce choix judicieux. 

 

De plus, c’est un langage simple de programmation permettant d’élaborer des 

interfaces à savoir des « userforms »  ou même graphiques sophistiquées et esthétisées 

permettant de donner plus d’accessibilité à son utilisateur. 

 

Il contient : 

 

 Un éditeur de texte pour écrire le code des procédures événementielles 

et des procédures et fonctions personnelles, et ce au niveau des projets 

liés aux feuilles ou bien  des modules.  

 
 Un éditeur pour créer une interface de l'application (Userform) 
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II. Présentation de la réalisation : 

 

II.1 Réalisation du Modèle de M&W : 

 
Pour plus d’interactions avec l’utilisateur, on a choisi l’interface suivante : 

 

 
 

 
 

 

Tout d’abord,  Il suffit que  l’utilisateur insère son triangle de liquidation dans 

une feuille du même classeur, le premier bouton en bleu importe la base 

automatiquement pour la rendre prédisposée aux opérations suivantes : 

 

-« Chain Ladder » : Calculer les coefficients de développement par année de 

déroulement ainsi que les règlements estimés des sinistres non encore déclarés. 

 

-« Réserve » : Calculer La réserve totale sous la méthode de CL. 

 

-« MSEP »: Calculer les erreurs quadratiques moyennes par année de survenance ainsi 

que  les années agrégées. Il est à noter que ces valeurs ne doivent dépasser les 

volatilités déduites selon le modèle de Mack vu que ce dernier communique 

l’incertitude des réserves à l’ultime et de M&W à un an. 
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-« Coef de Variation  » : Calculer les coefficients de variation des (𝐶𝐷𝑅𝑖), i=1…..15 

ainsi que le Boni-Mali total. Il est à noter que ces coefficients doivent être inférieurs à 

15% pour juger de leur stabilité, ce qui est le cas (Voir l’application de M&W dans la 

partie IV) 

 

-« Best Estimate » : Calculer le Best Estimate de notre réserve et ce en se basant sur la 

méthode de GLM-Gamma obtenue comme meilleure méthode. 

 

-« Effacer » : Vider la feuille de calcul pour  permettre l’insertion d’un nouveau 

triangle support des opérations précédentes en cas de besoin de placement dans une 

nouvelle branche. 
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II.2 Réalisation du Modèle de Simulation de diagonale de paiements : 

 
L’importance de ce modèle provient du fait qu’on a besoin de la distribution 

des (𝐶𝐷𝑅𝑖) pour calculer notre SCR comme étant le niveau des fonds propres exigé 

de la directive de la Solvabilité II.  
 
Pour ce faire, on a suggéré l’interface suivante comme départ de notre 

travail : 

 

 
 

 

 
Chaque étape est traduite par un ensemble de boutons traduisant des 

instructions hiérarchisées et ce comme suit :  
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Etape1 : Formation des résidus à échantillonner 

 
Tout d’abord, l’utilisateur doit insérer le triangle de liquidation dans une 

feuille du même classeur. L’importation se fait automatiquement tout en cliquant sur 

le premier bouton (« Veuillez entrer votre triangle SVP »). 

 

Puis, il est indispensable de créer la diagonale qu’on simulera selon la 

méthode de Bootstrap Modifiée et ce tout en ayant l’information jusqu’à l’année 

calendaire 2014 (Le bouton « Création de la diagonale 2015 »). 

Ensuite, on génère les règlements estimés par la méthode de GLM-gamma(le 

bouton « Règlements estimés »), élue comme meilleure méthode de calcul de la 

branche pilote de la compagnie qu’on exploitera  pour le calcul des résidus de 

Pearson. (Le bouton «Calcul des résidus ») 

 

Etape2 : Constitution des chargements de la diagonale bootstrappés : 

 
Pour ce faire, on commence par ordonner les résidus de Pearson (le bouton 

«Ordonner les résidus ») desquels on tirera les résidus bootstrappés par simulation, vu 

que la normalité est assurée par ces résidus. 

  

D’autrepart, on placera les chargements estimés en un autre coté (Le bouton 

«Ordonner les chargements estimés ») desquels on tirera les chargements 

bootstrappés, y compris ceux de la diagonale, tout en appliquant la formule suivante : 

 

𝑐𝑖,𝑗  = 𝜇𝑖,𝑗  + 𝑟𝑖,𝑗 *  𝜇𝑖,𝑗  ;  avec :  

 

𝜇𝑖,𝑗  : Chargements estimés placés. 

𝑟𝑖,𝑗  : Les résidus de Pearson bootstrappés. 

 
Pour finir, on isole les chargements bootstrappés de la diagonale en chaque 

ligne pour faciliter leur usage. (Le bouton «Isolement des chargements de la 

diagonale ») 

 

Il est à noter que ces chargements constituent le flux futur de l’année 

calendaire 2015 (n+1). 
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Etape3 : Calcul des (𝐶𝐷𝑅𝑖) et du SCR: 

 

Au début, on calcule la 𝐶𝐹𝑃2014   (Le bouton «Calcul de la CFP2014 ») qui 

est unique, vu qu’elle se base sur l’information jusqu’à aujourd’hui (voir, plus 

explicitement, la méthode de calcul dans la partie III, en particulier le cadre pratique 

de CL). 

 
En deuxième lieu, on simule 1000 triangles de liquidation, dont chacun se 

distingue par une diagonale (année 2015) tirée des lignes simulées à l’étape 2. (Le 

bouton «Simuler les triangles en 2015 ») 

 

Ainsi, on cumule ces triangles, on calcule leurs différents  𝐶𝐹𝑃2015
𝑖  

(i=1………1000). (Le bouton «Calcul des CFP2015 ») 

 
Enfin, on a tous les ingrédients pour obtenir une distribution des       

(𝐶𝐷𝑅𝑖)= 𝐶𝐹𝑃2015
𝑖 − 𝐶𝐹𝑃2014  . (Le bouton « Calcul des (𝐶𝐷𝑅𝑖) ») 

 

Selon la définition du SCR du modèle standard, on calcule ce niveau de 

fonds propres qui est l’objectif de toute la démarche de l’application. 
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Conclusion générale : 
 

Solvency II constitue un tournant pour les compagnies 

d’assurance, qui commencent à ne pas se limiter sur la prudence procurée 

par le système déterministe tout en se référant à la prudence et 

l’exhaustivité  des modèles stochastiques permettant aux assureurs de 

prévoir les scénarios les plus défavorables menaçant leur solvabilité et 

pérennité à l’ultime ainsi qu’au cours d’un an. 

 

Le pilier I de cette nouvelle directive a apporté des exigences 

quantitatives pour les assurances, notamment en termes des provisions 

techniques et fonds pour permettre à l’assureur d’honorer ses 

engagements vis-à-vis de ses assurés. Les modèles stochastiques utilisés 

dans ce qui précède  sont conformes à ces exigences surtout qu’ils visent 

la détermination des intervalles de confiance délimitant et la réserve 

constituée et le CDR traduisant le boni-mali pouvant impacté le compte 

des résultats de la compagnie pendant l’année calendaire actuelle. 

 

Au final,  et dans le cadre du nouveau référentiel de Solvabilité, 

on est parvenu à la constitution  de la réserve dictée par le modèle GLM, 

considérée comme la méthode la plus accommode à la branche pilote de 

la compagnie,  ainsi que sa marge de risque correspondante sans oublier 

le CSR permettant de faire face au risque de ruine à 99.5 % de confiance , 

ce qui est considéré comme niveau acceptable par l’assureur. 
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Annexes 
 

Annexe A : Présentation du secteur et de l’organisme d’accueil 

 

 

  Aperçu sur le secteur Assurantiel  

 

Le secteur marocain de l’assurance connaît une tendance haussière 

qui lui a permis d’être  « le plus mature » au Maghreb  selon  l’agence de 

notation internationale Standard and Poor’s. Classé deuxième après celui 

de l'Afrique du Sud, il est considéré l’un des secteurs les plus dynamiques 

de l'économie nationale, vu sa croissance significative et son important 

chiffre d'affaire annuel qui a atteint 28421.6 Millions de Dhs dont 

19022.5 Millions de Dhs en assurance non vie et 9399.1 Millions de DHS 

en assurance vie et capitalisation selon la FMSAR.  

 

Avec l'amorce du nouveau millénaire, le secteur des assurances au 

Maroc à l'instar des autres pays connaît de profondes mutations et se 

trouve ainsi confronté aux grands défis (libéralisation, concentration, 

assurance maladie obligatoire, bancassurance, système de refonte des 

retraites ) qui vont certainement affecter le processus de sa croissance, 

des défis qui une fois relevés, le secteur sortira certainement plus solide et 

plus apte à mener à bien sa principale mission, qui est celle de permettre à 

l'économie marocaine à mieux intégrer le nouveau siècle. 

 

Parmi les secteurs de l’assurance qui ont vu une grande évolution, 

la branche non vie ou en particulier l’IARD  paraît comme l’acteur 

principal sur le podium de l’assurance. 
 

 Structure du chiffre d’affaires du secteur 

 

Selon la FMSAR,  l’assurance non vie, ne cesse de présenter  une 

évolution importante pendant ces dernières  années, comme le montre le 

tableau suivant : 
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Tableau 51 : Evolution du chiffre d’affaires par branche d’activité en MDhs 

 

 
 

 

Le marché des assurances par compagnie  

 

Le marché marocain se compose d'une quinzaine d'assurance, qui 

offrent des produits vie et non vie, la grande part du marché d'assurance 

est dominée  par quatre assurances à savoir: SAHAM Assurance, WAFA 

Assurance, RMA WATANYA et  AXA assurance.  

 

Source : FMSAR- Mars 2015 
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Tableau 52 : Evolution du chiffre d’affaires du marché d’assurance non vie par compagnie 

en MDhs 

 

 

 

Présentation de Saham Assurance : 
 

 

Saham assurance (ex-CNIA SAADA Assurance) a été créée en 

1949 sous le nom de Compagnie Nord-africaine et Intercontinentale 

d'Assurance. Ce n’est qu’en 2001 que la Compagnie change de nom pour 

devenir CNIA Assurance et entreprend un vaste chantier de 

restructuration. 

 

Rachetée en 2005 par le Groupe Saham, CNIA Assurance aspire à 

devenir un des acteurs majeurs de l'assurance au Maroc, dans ce sens, elle 

rachètera en 2006 l'assureur marocain ES SAADA. 

 

En juin 2009, CNIA Assurance fusionne avec les assurances ES 

SAADA et devient CNIA SAADA Assurance. 

 

En mars 2014, la compagnie et l'ensemble de ses filiales en Afrique 

et au Moyen-Orient (excepté au Liban) changent de nom pour devenir 

Saham assurance. Avec un chiffre d'affaires consolidé de 1.01 milliard 

USD, ses pays d'implantation sont les suivantes: Maroc, Algérie, Angola, 

Arabie saoudite, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Côte d'Ivoire, 

Source : FMSAR- Mars 2015 
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Gabon, Ghana, Guinée, ile Maurice, Kenya, Liban, Madagascar, Mali, 

Niger, Rwanda, Sénégal, Togo. 

Concernant l’activité de La compagnie au Maroc, Saham 

Assurance  est considérée comme un Leader  en non vie avec une part de 

17,4%   du marché assurantiel marocain comme le montre le tableau 

précédent mais aussi une part de 89%  de son chiffre d’affaires global. 

 

 

 
Figure 25 : Répartition du chiffre d’affaires de Saham par branche 

             

 

Dans un contexte fortement concurrentiel, SAHAM Assurance 

Maroc a réalisé, au terme de l’exercice 2014, un chiffre d’affaires global 

de 3 680 MDH, marquant une progression de 5,1% par rapport à 2013. 

Cette performance est due à la forte contribution de l’activité Non-Vie, 

qui s’établit à 3 309 MDH, en hausse de 6,5% par rapport à 2013, tandis 

que le chiffre d’affaires de l’activité Vie s’établit à 371 MDH en baisse 

de 5,7% par rapport à l’exercice 2013. 
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D’autrepart, le résultat technique Non Vie affiche un bénéfice de 

409 MDH contre 361 MDH en 2013 soit une évolution de +13,2%. 

L’activité Non-Vie est marquée principalement par la forte croissance des 

indicateurs techniques et par une amélioration du résultat financier. 

 

Le résultat technique Vie s’établit en 2014 à 44 MDH contre 15 MDH en 

2013. Cette progression résulte de la hausse du résultat financier.  

 

La Compagnie dégage un bénéfice net sur l’exercice 2014 de 321 

MDH contre 281 MDH en 2013, soit une hausse de 14,5%, comme le 

montre la figure suivante : 

 
Figure 26 : Evolution du chiffre d’affaires de Saham en MDhs 
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Figure 27 : Evolution du résultat net de Saham en MDhs 

 

 

 

Les fonds propres de la compagnie s’élèvent à 3 197 MDH en 2014 contre 

3016 MDH en 2013 soit une augmentation de 6%. 

 

 

 

 
Figure 28 : Evolution des fonds propres de Saham en MDhs 
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Organigramme de Saham Assurance : 
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Annexe B : Nuages des points des années de développements j=3…9. 
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Figure 29 : Nuage des points de C(i,j+1)=f(C(i,j)) de l’année de développement j=3 à j=9. 
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Annexe C : Loi normale – loi log normale. 

 

 

Une variable aléatoire X suit une loi log-normale de paramètres  μ 

et 𝜎2 si la variable aléatoire Y = ln(X) suit une loi normale de paramètres 

μ′ et  𝜎 ′  2 . On pose ainsi : 

 

        E(X)= 𝑒𝑥𝑝(μ′+ 
𝜎 ′  2

2
)= μ 

        Var(X)= 𝑒𝑥𝑝(2μ′+𝜎 ′  2)*𝑒𝑥𝑝(𝜎 ′  2 − 1)= 𝜎2 

 

Ainsi on obtient : 

  

         μ′ = ln(μ) - 
𝜎 ′  2

2
 

  𝜎 ′  2 = ln(1+(
𝜎  2

𝜇
)2 ) 

 

Étant donné qu’Y suit la loi normale, alors l’intervalle de confiance 

de cette variable est comme suit : 

 

𝐼𝐶95%(Y)= [μ′± 𝑧2.5% ∗ 𝜎 ′  ] ; 

 

Avec 𝑧2.5%=1.96 ; c’est le quantile de la loi normale associé à 

la probabilité de rejet de 2.5%. 

 

Donc, on obtient une estimation de l’intervalle de confiance de X 

suivant la loi log-normale qui est comme suit : 

 

𝐼𝐶95%(X)= 𝐼𝐶95%(exp(𝑌))= [exp( μ′± 𝑧2.5% ∗ 𝜎 ′  )]  

 

(Propriétés de la fonction exponentielle) 
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Annexe D : Principe du QQ-Plot. 

 

 

Le QQ-Plot ou le diagramme Quantile to Quantile est un outil 

graphique permettant de juger de l’adéquation d’une distribution 

théorique à un échantillon ou en général si deux distributions sont 

identiques.  

 

Ce test repose sur la comparaison  et la juxtaposition des quantiles 

théoriques (axe des abscisses)  et les quantiles empiriques  de 

l’échantillon (axe des ordonnés). Ainsi on obtient un nuage de point qui 

doit être aux alentours d’une droite dite de référence pour juger de la 

qualité de l’ajustement par la loi considérée. 

 

Si le QQ Plot donne une droite de référence qui ne passe pas par 

l’origine, alors la distribution est adéquate mais les paramètres choisis ne 

le sont pas et doivent être modifiés. 
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Annexe E : Principe et calcul de la distance K-S. 

 

 

Le test de Kolmogorov Smirnov traduit une mesure descriptive  de 

l’ajustement. Ce test évalue la distance entre les fonctions de répartition 

de deux variables aléatoires  ou entre une loi théorique et celle d’une 

présupposée d’un échantillon. 

 

 Ainsi, pour X et Y deux variables aléatoires,  cette distance de K-S 

se formule ainsi : 

   𝐷𝑋−𝑌 = 𝑠𝑢𝑝𝑥 |𝐹𝑋 𝑥 − 𝐹𝑌 𝑥 |  
 

Sinon, s’il s’agit de la comparaison d’une loi de probabilité à une 

distribution  empirique, qui est notre cas, alors cette distance s’écrit 

comme suit ; 

𝐷𝑋−𝑌 = 𝑠𝑢𝑝𝑥 |𝐹𝑋 𝑥 − 𝐹∗(𝑥)| 
 

Avec :- 𝐹∗ fonction de répartition théorique. 

- 𝐹𝑋 𝑥 =  (
1

𝑁

𝑁
𝑖=1 ).1{𝑥𝑖≤𝑥} , fonction de répartition empirique 

et N est le nombre d’observations (chargements décumulés pour notre 

cas). Il est à noter qu’il faut ordonner de manière croissante, les 

observations avant de calculer cette fonction. 

 

L’étape suivante est de calculer cette distance pour  les N quantiles  

ordonnés, puis prendre la valeur supérieure de toutes les N distances. 

Ceci s’opère pour toutes les lois théoriques susceptibles d’ajuster notre 

distribution et donc celles que le QQ Plot a donné des résultats  

amélioratifs. Pour notre cas, on a restreint le champ sur les lois gamma, 

normal (malgré qu’elle prend des valeurs négatives) et log-normale. 

 

La loi la plus convenable est celle qui a la distance  𝐷𝑋−𝑌  la plus 

faible entre elles mais aussi par rapport à 𝐷5% (𝑐𝑟𝑖 )   figurant dans la table 

de Kolmogorov Smirnov, en d’autres termes la p_value la plus grande 

d’elles mais aussi par rapport à 5%. 

 

Dans notre cas, le logiciel Sas nous épargne de ces calculs tout en 

donnant la distance 𝐷𝑋−𝑌 ainsi que la p-value qu’on compare directement 

à 5% qui doit être supérieur à zéro pour accepter 𝐻0 , avec : 

 

𝐻0: 𝑙𝑎 𝑙𝑜𝑖 𝑡𝑕é𝑜𝑟𝑖𝑞𝑢𝑒 𝑠′𝑎𝑗𝑢𝑠𝑡𝑒 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑙𝑎 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑒𝑚𝑝𝑖𝑟𝑖𝑞𝑢𝑒. 
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Annexe F : Sur la VAR et la TVAR.  
 

 

Tout d’abord, on parlera de la notion de mesure de risque 𝜌 dont la 

qualité peut être appréciée par la notion de cohérence. Celle-ci repose sur 

les quatre propriétés suivantes : 

 

-Invariance par translation : 

 

                     ∀ 𝑐 ∈ 𝑅 :  𝜌 𝑥 + 𝑐 = 𝜌 𝑥 + 𝑐 

 

-Sous-additivité : 

 
𝜌 𝑋 + 𝑌 ≤ 𝜌 𝑋 + 𝜌(𝑌) 

 

-Homogénéité positive : 

 
∀𝛾𝜖𝑅+, 𝜌 𝛾 𝑋 = 𝛾𝜌(𝑋) 
 

-Monotonie : 

 
P(X≤Y)=1  𝜌(X) ≤ 𝜌(Y) 

 

Dans ce cadre, la Value At Risk est la mesure de risque conseillée 

par le CEIOPS dans le cadre de la Solvabilité II, dont la définition est la 

suivante : 

 
𝑉𝑎𝑟𝛼 𝑋 = inf⁡{𝑥 ∈ 𝑅 ; 𝐹𝑋(𝑥) ≥ 𝛼 = 𝐹𝑋

−1(𝛼) 
 

Ainsi, la 𝑉𝑎𝑟𝛼  traduit le quantile pour lequel il y’a 𝛼% de chance de 

ne pas être dépassé, en d’autres termes (1- 𝛼) % de risque qu’il soit 

dépassé. Cette mesure n’est d’autre qu’un quantile pour les lois continues, 

n’étant pas qualifiée de cohérente vu qu’elle ne vérifie pas la condition de 

la sous-additivité, mais surtout ne donne aucune information sur la queue 

de distribution, c'est-à-dire ce qui passe en cas de dépassement de la 𝑉𝑎𝑟𝛼. 

Par conséquent, on utilise (notamment dans le calcul de la MR) la 

T𝑉𝑎𝑟𝛼  qui est qualifiée de cohérente et qui vaut : 

 

𝑇𝑉𝑎𝑟𝛼(X) = (1/1- 𝛼). 𝐹𝑋
−1 𝑞 𝑑𝑞

1

𝛼
 

 

                                      = E{X/X>𝑉𝑎𝑟𝛼 𝑋 } 

 

Il est clair que 𝑇𝑉𝑎𝑟𝛼 (X) ≥ 𝑉𝑎𝑟𝛼 (X), à niveau de confiance égal. Elle 

représente tous les avantages non vérifié par la 𝑉𝑎𝑟𝛼 (X), à savoir plus de 
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stabilité et de prudence  du fait qu’elle n’est pas basée que sur un 

quantile, donne une idée sur la queue de distribution et vérifie la 

condition de sous additivité qui stipule que la 𝑇𝑉𝑎𝑟𝛼  de plusieurs branches 

à la fois est inférieur à la  somme des 𝑇𝑉𝑎𝑟𝛼  de chacune. 

 

                    𝑇𝑉𝑎𝑟𝛼(X+Y)  ≤ 𝑇𝑉𝑎𝑟𝛼 (X) + 𝑇𝑉𝑎𝑟𝛼(Y) 

 


